
Soixante-quatrième année. — N°  6 30 juin 1948 Pages 105 à 124 

LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 
REVUE MENSUELLE DU BUREAU INTERNATIONAL 

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, A BERNE 

SOMMAIRE 
PARTIE OFFICIELLE 

UNION INTERNATIONALE: Circulaire du Conseil fédéral 
concernant la ratification de l'Arrangement de Neuchâtel 
par la Principauté de Liechtenstein et l'adhésion de la 
Zone de Tanger à cet instrument (du 18 juin 1948), p. 105. 

LÉGISLATION INTÉRIEURE : A. Mesures prises en raison de 
l'état de guerre. CANADA. Avis relatif à la constatation de 
la réciprocité avec Ceylan et le Danemark Cdu 2 avril 
1948), p. 105. — HONGRIE. Décret portant exécution de la 
loi n» XXVII, de 1947, relative à l'insertion de l'Arrange- 
ment de Neuchâtel et Protocoles annexes au Code du pays 
(n» 41700/1948, Ip. M.), p. 106. — SUISSE. Ordonnance re- 
lative à la constatation de la réciprocité (du 21 mai 1948), 
p. 108. — TUNISIE. L Décret rendant exécutoires l'Arran- 
gement et le Protocole de Neuchâtel (du 25 décembre 
1947), p. 108. — II. Décret complétant le précédent (du 
12 février 1948), p. 109. — B. Législation ordinaire. ARABIE 
SAOUDITE. Loi sur les marques (du 10 août 1939), p. 109. 
— AUTRICHE. Ordonnances concernant la durée des délais 
(nos 1834 et 2898, des 6 août et 30 novembre 1947), p. 110. 
— CHINE. Loi sur les marques (du 19 octobre 1940), 
p. 111. — FRANCE. Loi autorisant le Président de la Ré- 
publique à ratifier l'Accord de La Haye, du 6 juin 1947, 
relatif à la création d'un Bureau international des brevets 
(n» 48-900, du 2 juin 1948), p. 113. — GRANDE-BRETAGNE 
ET IRLANDE DU NORD. Ordonnance attribuant à l'Au- 
triche la qualité de pays «conventionnel» pour les effets 
de la loi sur les brevets et les dessins (n°  872, du 27 avril 

1948), p. 113. — ITALIE Décret concernant la protection 
des inventions, etc. à une exposition (du 10 mai 1948), 
p. 113. — UNION SUD-AFRICAINE. Loi revisée tendant à 
codifier et à amender les lois relatives à la délivrance des 
brevets et à l'enregistrement des brevets, des dessins, des 
marques et du droit d'auteur (n°  9, de 1916/n» 19, de 1947), 
deuxième partie, p. 114. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
ÉTUDES GÉNÉRALES: Contribution à l'étude des traités de 

paix quant à la prolongation de certains droite de propriété 
industrielle (Camillo Pellegrino), p. 116. 

CONGRÈS ET ASSEMBLÉES : Réunions internationales. Cham- 
bre de commerce internationale. Commission pour la pro- 
tection internationale de la propriété industrielle (session 
du 3 juin 1948, à Paris), p. 116. 

CORRESPONDANCE : Lettre des États-Unis (Stephen P. Ladas)" 
La législation et la jurisprudence en matière de marques 
de 1941 à 1948, p. 118. 

JURISPRUDENCE: SUISSE. Concurrence déloyale. Produit 
non breveté. Imitation. Acte punissable? Oui et non, selon 
le cas, p. 124. 

NOUVELLES DIVERSES : ITALIE. Création d'une coopérative 
des inventeurs, p. 124. — POLOGNE. Les brevets et les 
modèles d'utilité non exploités durant la guerre, p. 124. 

BIBLIOGRAPHE : Ouvrages nouveaux (M. Ohiron), p. 124. 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
CIRCULAIRE 

DU CONSEIL FéDéRAL SUISSE (DéPARTEMENT 
POLITIQUE FéDéRAL) CONCERNANT LA RATI- 
FICATION DE L'ARRANGEMENT DE NEUCHâTEL 
PAR LA PRINCIPAUTé DE LIECHTENSTEIN ET 
L'ADHéSION DE LA ZONE DE TANGER à CET 

INSTRUMENT 

(Du 18 juin 1948.) 

Le Département politique fédéral, Or- 
ganisations internationales, a l'honneur 
de porter à la connaissance du Ministère 
des affaires étrangères que, par note du 
21 mai 1948, le Ministère français des 
affaires étrangères a fait savoir à la Lé- 
gation de Suisse à Paris que l'Assemblée 
législative de la Zone internationale de 
Tanger a pris, dans sa séance du 26 fé- 
vrier 1948, une résolution aux termes de 
laquelle la Zone internationale donne son 
adhésion à l'Arrangement de Neuchâtel, 

du 8 février 1947, concernant la conser- 
vation ou la restauration des droits de 
propriété industrielle atteints par la deu- 
xième guerre mondiale, ainsi qu'au Pro- 
tocole de clôture annexé à cet instrument. 
Aussi l'Assemblée législative a-t-elle vo- 
té, dans la même séance, une loi rendant 
exécutoires sans délai dans la Zone inter- 
nationale lesdits Arrangement et Proto- 
cole. 

Par note du 3 juin 1948, la Légation 
de la Principauté de Liechtenstein à 
Berne a porté à la connaissance du Dé- 
partement politique que son Gouverne- 
ment a ratifié l'Arrangement de Neuchâ- 
tel par proclamation du 14 novembre 
1947, aux termes de laquelle sont égale- 
ment acceptés le Protocole de clôture et 
le Protocole de clôture additionnel an- 
nexés à cet accord. 

Conformément à l'article 9 de l'Arran- 
gement de Neuchâtel, l'adhésion de la 
Zone de Tanger est devenue effective à 
partir du 26 février 1948 et la ratifica- 
tion de la Principauté de Liechtenstein 
dès le 14 novembre 1947. 

En  priant  le  Ministère  des  affaires 

étrangères de bien vouloir prendre acte 
de ce qui précède, le Département poli- 
tique lui renouvelle les assurances de sa 
haute considération. 

Législation intérieure 

Â. Mesures prises en raison de l'état de guerre 

CANADA 

AVIS 
RELATIF   À   LA   CONSTATATION   DE   LA   RÉCI- 

PROCITÉ AVEC CEYLAN ET LE DANEMARK 

(DU 2 avril 1948.H1) 

Article unique. — Ceylan et le Dane- 
mark sont considérés, pour les effets de 
la loi sur les brevets (loi de 1935, article 
28 A H ; loi modificative de 1947, art. 
7 [3])   comme  des  pays  accordant des 

O) Voir  The Canadian  Patent  Office record, n* 14, 
du 6 avril 1948, p. 870. 

{') Voir Prop, ind., 1935, p. 186. 
(') Ibid., 1947, p. 179. 
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privilèges substantiellement réciproques 
aux ressortissants canadiens. 

Les demandes déjà déposées par des 
ressortissants de Ceylan et du Dane- 
mark, devraient contenir, pour être mi- 
ses au bénéfice des dispositions préci- 
tées, une requête écrite séparée, tendant 
à obtenir que la demande soit mise au 
bénéfice desdites dispositions, spécifiant 
la prolongation désirée et indiquant la 
date et le pays du dépôt premier. 

HONGRIE 

DÉCRET 
PORTANT EXÉCUTION DE LA  LOI N°  XXVII, DE 
1947, RELATIVE À L'INSERTION DE L'ARRAN- 
GEMENT DE NEUCHàTEL ET PROTOCOLES AN- 

NEXES AU CODE DU PAYS 

(N°  41 700/1948 1p. M.)(>) 

En vertu de l'autorisation contenue 
dans les alinéas (2) à (4) de la loi n°  
XXVII, de 1947 (2), ci-après: Loi, il est 
ordonné ce qui suit: 

Délais de priorité 
(Ad art. lw de l'Arrangement) 

§ 1er. — (1) Les délais de priorité qui 
n'étaient pas encore expirés le 31 août 
1939, et ceux qui ont pris naissance de- 
puis cette date, mais avant le 1er janvier 
1947, sont prolongés jusqu'au 15 septem- 
bre 1948 (inclusivement) en faveur des 
personnes admises aux droits conférés 
par la Loi. 

(2) Sont expirés le 31 août 1939 les 
délais de priorité de douze, six ou quatre 
mois, respectivement prévus par l'art. 4 
de la Convention d'Union, textes de Wa- 
shington et de La Haye, qui avaient res- 
pectivement pris naissance le 31 août 
1938, le 28 février 1939 et le 30 avril 
1939. 

(3) Le délai de priorité commence à 
courir de la date du dépôt de la première 
demande faite dans l'un des pays mem- 
bres de l'Union de Paris pour la protec- 
tion de la propriété industrielle; le jour 
du dépôt n'est pas compris dans le délai. 

(4) Sont admis aux droits conférés par 
la Loi les ressortissants des pays ayant 
ratifié l'Arrangement de Neuchàtel ou 
ayant adhéré à cet instrument, ainsi que 
les personnes assimilées auxdits ressor- 
tissants, en vertu de l'article 3 de la 
Convention d'Union précitée, insérée au 
chapitre 1er du § 2 de la loi n°  XVIII, de 
1929 (3). 

0) Communication   officielle   «le   l'Administration 
hongroise. 

C) Voir Prop, ind., 1948, p,22. 
(3) Nous ne possédons pas cette loi. 

Actes pouvant être accomplis après coup 
(Ad art. 2 de l'Arrangement) 

§ 2. — (1) Les personnes admises aux 
droits conférés par la Loi pourront, avant 
le 16 septembre 1948, accomplir valable- 
ment tout acte, remplir toute formalité, 
payer toute taxe et généralement satis- 
faire à toute autre obligation prescrite 
par les lois et règlements pour conserver 
leurs droits de propriété industrielle en 
vigueur au 1OT septembre 1939 ou acquis 
après cette date, ou pour obtenir ceux 
qui, si la guerre n'avait pas eu lieu, au- 
raient pu être acquis depuis cette date, 
à la suite d'une demande déposée avant 
le 1er juillet 1947. 

(2) Ne pourra être accompli ou effec- 
tué valablement, après coup, aucun acte 
de la nature visée à l'alinéa (1) qui, si 
la guerre n'avait pas eu lieu, n'aurait pu 
être accompli valablement après le 31 
août 1939, ou après que le droit de pro- 
priété industrielle a été acquis; ou après 
le dépôt de la demande tendant à obte- 
nir le droit de propriété industrielle. 

(3) Seront considérés comme ayant été 
en vigueur le 1e* septembre 1939 tous 
les droits de propriété industrielle qui 
auraient pu être conservés par un acte 
accompli à cette date. 

(4) Il n'y aura pas lieu, lors de l'ap- 
plication des alinéas précédents, de con- 
clure, du fait qu'un droit de propriété 
industrielle a été annulé ou radié par 
une décision passée en force de chose 
jugée après le 31 août 1939, que le droit 
en question n'a pas été acquis. 

Taxes de brevets 
§ 3. — (1) Pourra être payée valable- 

ment, aux termes de la Loi et du présent 
décret, toute taxe qui, si la guerre n'a- 
vait pas eu lieu, aurait pu être payée 
valablement après le 31 août 1939. 

(2) En général, les taxes visées par 
l'alinéa précédent pourront être payées 
sans surtaxe. Il ne devra être acquitté, 
à titre de surtaxe, 25, ou, suivant le cas, 
100 % de l'annuité, que si cette surtaxe 
eût dû être payée à la date du 1er sep- 
tembre 1939.     . 

(3) Nid paiement d'annuité postérieur 
au 15 septembre 1948 ne pourra être 
fondé sur l'alinéa (1) du § 2, même s'il 
est accompagné de la surtaxe. 

(4) Les paiements non valables effec- 
tués, après le 31 août 1939, mais avant 
l'entrée en vigueur de la Loi, à titre d'an- 
nuité due suivant le tarif en vigueur au 
jour du paiement seront considérés com- 
me devenus valables dès le jour de l'en- 
trée en vigueur de la Loi, ce qui sera 
inscrit au registre. 

(5) Devra être payée, dans la somme 
totale prescrite par le tarif en vigueur 
au jour du paiement, toute taxe n'ayant 
pas été payée valablement avant le jour 
de l'entrée en vigueur du présent dé- 
cret. 

(6) Les sommes payées en florins, à 
titre d'annuité ou de surtaxe, après coup 
ou dans une somme insuffisante, avant 
l'entrée en vigueur du présent décret, 
ainsi que les surtaxes payées valablement 
en florins, seront déduites du montant 
des annuités dues. 

(7) La Cour des brevets prononcera (si 
possible avant le 15 août 1948), sur re- 
quête présentée avant le 1er juillet 1948 
par le titulaire du brevet ou par son 
ayant cause, au sujet des taxes à payer 
pour conserver le brevet. Elle tiendra 
compte des prescriptions contenues dans 
les alinéas (4) à (6) ci-dessus. Il pourra 
être recouru dans les quinze jours con- 
tre toute décision de cette nature. Le re- 
cours n'aura pas d'effet prorogatif quant 
au paiement. 

(8) Si la somme indiquée dans la déci- 
sion rendue en vertu de l'alinéa précé- 
dent est payée en temps utile et s'il ap- 
pert ultérieurement qu'elle a été, par er- 
reur, prescrite dans une mesure insuffi- 
sante pour couvrir les taxes, un délai de- 
vra être accordé pour le paiement addi- 
tionnel. 

(9) Si le titulaire du brevet ou son 
ayant cause est admis aux droits confé- 
rés par la Loi, c'est lui qui sera consi- 
déré, en ce qui concerne l'application de 
l'alinéa (2) du § 7, comme ayant payé 
les taxes du brevet, même si ce paiement 
a été effectué par une autre personne. 

Marques de fabrique ou de commerce 
(Ad art. 3 et 4 de l'Arrangement) 

§ 4. — (1) Le renouvellement de l'enre- 
gistrement des marques nationales, fondé 
sur l'alinéa (1) du § 2, aura effet rétro- 
actif à la date d'expiration de leur du- 
rée normale de protection, pourvu que 
cette durée ait pris fin après le 31 mai 
1939. 

(2) S'agissant de la période qui se ter- 
mine le jour de l'entrée en vigueur de 
la Loi, aucune revendication basée sur 
l'effet rétroactif du renouvellement de la 
marque nationale ou étrangère, ainsi que 
sur l'enregistrement fondé sur l'alinéa (1) 
du § 1er, ne pourra être formée contre 
des personnes ayant utilisé de bonne foi 
la marque. Les dispositions du présent 
alinéa ne porteront pas atteinte à l'ap- 
plication des dispositions de la loi n°  V, 
de 1923, sur la concurrence déloyale (*). 

(') Voir Prop. Ind., 1925. p. 4 ; 1934, p. 118. 
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Exploitation obligatoire 
{Ad art. 5 de l'Arrangement) 

§ 5. —-La période commençant le 1er 

septembre 1939 et expirant le 30 juin 
1947 n'entrera pas en ligne de compte 
dans le calcul tant du délai prévu pour 
la misé en exploitation d'un brevet, ou 
pour l'exploitation d'un modèle d'utilité, 
que du délai de trois ans prévu par l'ali- 
néa (2) de l'article 6hiB de la Convention 
d'Union. 

Droit de continuer l'exploitation (posses- 
sion personnelle) 

(Ad art. 6 de l'Arrangement) 
§ 6. — (1) Les tiers qui auraient de 

bonne foi entrepris l'exploitation d'une 
invention ou d'un modèle d'utilité pen- 
dant la période commençant le 4 sep- 
tembre 1939 et expirant le 31 décembre 
1946 sont autorisés à continuer cette ex- 
ploitation. 

(2) L'exploitation ne peut être conti- 
nuée si elle a été entreprise, après le dé- 
pôt de la demande en Hongrie, dans une 
période où celle-ci était en vigueur, sauf 
si la demande a perdu plus tard sa vali- 
dité et que l'exploitation a été faite dans 
une période où la demande n'était plus 
en vigueur. 

(3) Nul droit de possession personnelle 
n'a pu prendre naissance après le 31 dé- 
cembre 1946, même en vertu de l'alinéa 
précédent. 

(4) Devra être considérée, jusqu'à 
preuve du contraire, comme étant de 
bonne foi, toute personne qui, au moment 
où elle a entrepris l'exploitation d'une 
invention ou d'un modèle, voire où elle 
l'a effectivement exploité, a pu, à juste 
titre, conclure des données officielles re- 
latives au droit de propriété industrielle 
en cause, et accessibles au public, que ce 
droit avait perdu sa validité et que, par 
conséquent, l'invention ou le modèle d'u- 
tilité étaient tombés dans le domaine 
public.   • 

(5) Une indemnité équitable pourra 
être fixée pour cette exploitation, en te- 
nant compte de toutes les circonstances, 
y compris la réciprocité. 

Litiges 
(Ad art. 6 de la Loi) 

§ 7. — (1) Une opposition contre une 
demande de brevet peut être fondée sur 
l'assertion que l'acte du demandeur, ac- 
compli aux termes des §§ 1er ou 2 du 
présent décret, est sans validité. Les op- 
positions déposées avant l'entrée en vi- 
gueur du présent décret pourront être 
complétées par ledit motif avant que 
l'affaire n'ait été définitivement tranchée. 

(2) Nul acte fondé sur les §§ 1er ou 2 
n'est valable s'il ne pouvait pas être ac- 
compli aux termes de la Loi ou du pré- 
sent, décret, ou s'il a été accompli après 
coup, ou avec un défaut irréparable, ou 
par une personne non admise aux droits 
conférés par la Loi. 

(3) La partie ayant formé une oppo- 
sition fondée sur l'alinéa (1) pourra être 
condamnée au remboursement des frais, 
si celle-ci a été rejetée. 

(4) Dans les deux ans à compter de la 
publication d'un avis relatif à l'accep- 
tation d'un acte (§ 8, al. 15), il pourra 
être introduit, auprès de la Cour des bre- 
vets, une instance tendant à constater 
l'invalidité de cet acte, si le motif d'in- 
validité nouveau n'a pas pu être invoqué 
déjà au moment où l'opposition a été for- 
mée et si la constatation demandée est 
nécessaire afin d'assurer les droits du de- 
mandeur contre le défendeur. 

Après l'expiration dudit délai de deux 
ans, l'invalidité de l'acte ne pourra être 
invoquée qu'au cas où l'annulation ou la 
radiation du droit de propriété indus- 
trielle en cause aurait été empêchée par 
le seul fait que l'acte était considéré 
comme valable. 

(5) La Cour des brevets tranchera, sur 
requête, les litiges se posant au sujet de 
l'application de la Loi ou du présent 
décret. On pourra par exemple introduire 
une instance tendant à faire constater 
l'existence ou la non-existence d'un droit 
de possession personnelle, ou à faire fixer 
l'indemnité à payer pour l'exercice de ce 
droit, ou le montant de l'indemnité due 
en cas d'emploi illicite. 

Procédure 
§ 8. — (1) Il y aura lieu d'observer, 

quant aux formalités relatives aux actes 
fondés sur les §§ 1er (1) ou 2 (1) du pré- 
sent décret, les mêmes règles que si l'acte 
avait été accompli en temps utile au cas 
où la guerre n'aurait pas eu lieu. Si l'acte 
comporte une demande écrite ou un pro- 
cès-verbal, il devra être précisé tout ce 
qui serait nécessaire pour constater si la 
personne accomplissant l'acte est admise 
aux droits conférés par la Loi. 

(2) Si un acte accompli avant l'entrée 
en vigueur de la Loi n'a pas encore été 
examiné lors de l'entrée en vigueur du 
présent décret, il devra l'être en tenant 
compte des droits conférés par ces tex- 
tes à la personne qui l'a accompli. Si 
l'acte a déjà été examiné lors de l'entrée 
en vigueur du présent décret, il devra, 
sur demande écrite de l'intéressé, être 
soumis à un nouvel examen tenant compte 
des bénéfices plus larges assurés par la 

Loi et le présent décret. Cette disposi- 
tion ne porte pas atteinte à l'application 
de l'alinéa (4) du § 3 ci-dessus. 

(3) Le délai prévu par l'alinéa (1) du 
§ 1er et par l'alinéa (1) du § 2 ne peut 
être prolongé; aucune justification ne 
sera acceptée au cas où il n'aurait pas 
été observé. 

(4) Chaque acte devra être accompli 
auprès de l'autorité qui aurait dû le re- 
cevoir en son temps, si la guerre n'avait 
pas eu lieu. S'il s'agit d'une Chambre du 
commerce et de l'industrie, celle-ci devra 
notifier l'acte sans délai à la Cour des 
brevets, en lui remettant en même temps 
les pièces. 

(5) Les actes accomplis auprès des 
Chambres du commerce et de l'industrie 
seront examinés par la Cour des brevets. 
S'agissant de l'acceptation, du rejet ou 
du refus de tout autre acte, la décision 
sera prise par la Cour appelée à décider 
au sujet de l'acte en question effectué 
après coup. 

(6) Tout acte dépourvu de validité de- 
vra être rejeté d'office. 

(7) L'acceptation ou le refus d'un acte 
seront décidés selon la procédure à sui- 
vre à l'égard des actes effectués après 
coup. Toutefois, la section des demandes 
de la Cour des brevets rendra toujours 
ses décisions par collège. 

(8) Si, aux termes de l'alinéa précé- 
dent, il doit y avoir des débats oraux ou 
une audience publique, la question de 
l'acceptation ou du refus de l'acte sera 
discutée et tranchée préalablement. 

(9) La date des débats ou de l'audience 
(al. 7) devra être publiée au moins deux 
mois auparavant au Bulletin des brevets 
(Szabadalmi Közlöny) ou au Bulletin 
central des marques (Központi Védjegy- 
értekesitô), avec les données essentielles 
relatives à l'affaire. 

(10) En cas d'opposition, il devra être 
publié en outre qu'une intervention sub- 
sidiaire peut avoir lieu, aux termes du 
§ 84 de la loi n°  I, de 1911 ('), en ce qui 
concerne l'acceptation ou le refus de 
l'acte en cause. 

(11) Toute décision relative à l'accep- 
tation, au rejet ou au refus d'un acte 
pourra faire l'objet d'un recours aux ter- 
mes du § 551 de la loi n°  I, de 1911 ('). 
(Délai: 30 jours.) 

(12) Si la Cour a accepté l'acte, l'au- 
dience relative à l'acte effectué après 
coup pourra, si l'une des parties le de- 
mande, avoir lieu immédiatement. 

(13) S'il y a lieu, la Cour abrogera ses 
décisions antérieures. 

(14) Tout acte accompli, dans une af- 
(>) Nous ne possédons pas cette loi. 
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faire en cours, aux termes des §§ 1er ou 
2, aura effet prorogatif en ce qui con- 
cerne la poursuite de la procédure. 

(15) Si un acte a été accepté par la 
Cour des brevets au cours d'une opposi- 
tion ou d'une autre procédure où les tiers 
ont été exclus, l'acceptation devra être 
publiée au Bulletin des brevets ou au 
Bulletin central des marques, avec les 
données essentielles relatives à l'affaire. 
L'acceptation d'un acte relatif à une de- 
mande non encore publiée ne devra être 
publiée qu'avec la demande. 

(16) Le président de la Cour des bre- 
vets pourra permettre à des tiers d'exa- 
miner les actes concernant des affaires 
publiées aux termes du présent décret. 
L'autorisation ne pourra être refusée si 
l'intérêt du requérant est rendu plausible. 

§ 9. — (1) Les règles de procédure re- 
latives aux actions en radiation de mar- 
ques seront applicables par analogie aux 
affaires fondées sur le § 7 du présent 
décret, sous réserve des modifications ci- 
après. 

(2) Les parties devront se faire repré- 
senter par un avocat ou par un conseil 
en brevets. 

(3) La section judiciaire de la Cour 
des brevets rendra ses décisions par col- 
lège de cinq membres (trois juristes et 
deux techniciens). 

(4) Les affaires portant sur des mo- 
dèles d'utilité seront tranchées définiti- 
vement par la section judiciaire de la 
Cour des brevets. 

(5) Si la Cour déclare en sa sentence 
rendue en application du § 7 (4) que 
l'acte contesté n'est pas valable, les dé- 
cisions antérieures relatives à cet acte 
seront abrogées. 

(6) Toute sentence de la Cour passée 
en force de chose jugée et dont la con- 
séquence est qu'un droit de propriété 
industrielle perd totalement ou partiel- 
lement sa validité, sera publiée au Bul- 
letin des brevets ou au Bulletin central 
des marques, avec les données essentiel- 
les relatives à l'affaire. 

§ 10. — Les dispositions du § 54 de 
la loi n°  XXXVII, de 1895 O, ainsi que 
du § 36 du décret n°  107 709/1907 K. 
M. (2) seront applicables s'il se pose, au 
cours d'une procédure pénale, une ques- 
tion préliminaire à trancher au cours d'un 
procès fondé sur le § 7 du présent décret. 

§ 11. — (1) Les délais expirés avant 
le 1er septembre 1939, mais après le 12 
mars 1938, pourront être également pro- 

(') Loi sur les brevets (v. Prop, ind., 1895, p. 162). 
(•) Décret concernant les dessins ou modèles {.ibid., 

1908. p. 07). 

rogés (décret n°  620/1940 M.E., § 1OT)0, 
à condition que le requérant étranger 
puisse prouver l'existence d'une récipro- 
cité matérielle. 

(2) La disposition du § 2 du décret 
3540/1944 M. E. (*) — limitant l'applica- 
tion dudit décret aux délais expirant 
après le 31 décembre 1943 — est abro- 
gée. 

(3) La disposition du § 1er du décret 
n° 12 900/1946 M. E. (3) ne pourra pas 
être invoquée en faveur de la prolonga- 
tion des délais de priorité. 

(4) Généralement, la requête de pro- 
longation ne peut être présentée que si- 
multanément avec l'accomplissement de 
l'acte omis. Le délai qui expirerait après 
le 15 septembre 1948 ne pourrait être 
prorogé sur la base d'une demande pré- 
sentée avant que cet accomplissement ait 
eu lieu. 

(5) Les tiers qui, après l'expiration du 
délai non observé par le titulaire, au- 
raient de bonne foi entrepris l'exploita- 
tion d'une invention, d'un brevet ou d'un 
modèle d'utilité déposés, acquis ou res- 
taurés aux termes du décret n°  620/1940 
M. E. (4) ou de ses compléments, pour- 
ront continuer cette exploitation. 

(6) Les dispositions des §§ 3, alinéas 
(5) et (6), 6, alinéas (2), (4) et (5) et 7 
à 9 (sauf celles des alinéas 2 et 3 du 
§ 8) seront applicables par analogie en 
ce qui concerne le droit de possession 
personnelle et les actes accomplis aux 
termes du décret 620/1940 M. E. (4) ou 
de ses compléments. Toutefois, un acte 
accompli avant l'entrée en vigueur du 
présent décret ne sera pas considéré com- 
me invalide si l'accomplissement a été 
ultérieurement rendu possible aux ter- 
mes d'une autre disposition légale. En 
outre, le délai de deux ans imparti par 
l'alinéa (4) du § 7 ne commencera à cou- 
rir que de la date de l'entrée en vigueur 
du présent décret, si la prolongation du 
délai a été publiée auparavant. 

§ 12. — Le présent décret entrera en 
vigueur le jour de sa publication. Les 
§§ 4 et 6 du décret n°  620/1940 M. E. (4) 
sont abrogés. 

(«) Voir Prop, ind., 1940. p. 42. 
(=) Ibid., 1944, p. 177. 
(») Ibid., 1947, p. 130. 
(') Ibid., 1940, p. 42. 

SUISSE 

ORDONNANCE 
RELATIVE À LA CONSTATATION DE LA 

RÉCIPROCITÉ 

(Du 2« mai 1948.)(1) 

1°  Les ordonnances des 13 novembre 
1947 (2),   31   janvier O   et   24   février 
1948 (*) sont modifiées en ce sens que la 
date du 31 décembre 1947 fixée à l'arti- 
cle 1CT de l'arrêté du Conseil fédéral du 
28 mars 1947 (5) est remplacée: 
pour le Danemark, par celle du 15 sep- 

tembre 1948; 
pour l'Irlande, par celle du 30 juin 1948; 
pour la Suède, par celle du 30 juin 1948; 
pour l'Espagne, par celle du 30 juin 1948; 
pour la Hongrie, par celle du 15 septem- 

bre 1948. 
2°  Les ordonnances des 13 novembre 

1947(2), 31 janvier O, 24 février (4) et 
23 mars 1948 (°)  sont complétées par l'ad- 
jonction des pays suivants à la liste des 
pays assurant la réciprocité: 

la Grèce, 
les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao. 

TUNISIE 

I 
DÉCRET 

RENDANT EXÉCUTOIRES EN TUNISIE L'ARRAN- 
GEMENT ET LE PROTOCOLE DE NEUCHâTEL 

(Du 25 décembre 1947.) (7) 

ARTICLE PREMIER. — L'Arrangement et 
le Protocole (8), annexés au présent dé- 
cret, signés au nom du Gouvernement 
Tunisien, à l'issue de la Conférence in- 
ternationale de Neuchâtel, le 8 février 
1947, pour la conservation ou la restau- 
ration des droits de propriété industrielle 
atteints par la deuxième guerre mon- 
diale, recevront en Tunisie leur pleine et 
entière exécution. 

ART. 2. — Notre Premier Ministre, le 
Secrétaire général du Gouvernement Tu- 
nisien et Notre Ministre du commerce et 
de l'artisanat sont chargés de l'exécution 
du présent décret. 

(») Voir Feuille officielle suisse du commerce, n* 122, 
du 28 mai 1948, p. 1488. 

(») Voir Prop, ind., 1947, p. 219. 
C) Ibid.. 1948, p. 25. 
(<) Ibid., p. 43. 
(») Ibid., 1947, p. 66. 
(•) Ibid., 1948, p. 69. 
(') Communication officielle de l'Administration 

tunisienne. 
(8) Voir Prop. Ind., 1947, p. 18. 
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II 
DÉCRET 

COMPLÉTANT LE PRÉCÉDENT 

(Du 12 février 1948.) (l) 

ARTICLE PREMIER. —- Les délais de prio- 
rité prévus par l'article 4 de la Conven- 
tion d'Union de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, pour le dé- 
pôt ou l'enregistrement des demandes de 
brevets d'invention, de modèles d'utili- 
té, de marque de fabrique ou de com- 
merce, de dessins ou modèles industriels, 
qui n'étaient pas expirés le 3 septembre 
1939, et ceux qui ont pris naissance de- 
puis cette date mais avant le 1er janvier 
1947, tels qu'ils ont été étendus par cha- 
cun des pays signataires de l'Arrange- 
ment de Neuchâtel, rendu exécutoire en 
Tunisie par Notre décret du 25 décem- 
bre 1947 susvisé, sont prolongés en Tu- 
nisie jusqu'au trentième jour inclus sui- 
vant la date de publication du présent 
décret (2). 

ART. 2. — Notre Premier Ministre, le 
Secrétaire général du Gouvernement Tu- 
nisien et Notre Ministre du commerce et 
de l'artisanat sont chargés de l'exécution 
du présent décret. 

B. Législation ordinaire 

ARABIE SAOUDITE 

LOI 
SUR LES MARQUES 

(Du 10 aoûl 1939.)(3) 

ARTICLE PREMIER. — La présente loi est 
intitulée «Loi sur les marques». 

ART. 2. — Est une marque le signe ap- 
posé sur un produit afin d'attester qu'il 
appartient à une personne déterminée. 

ART. 3. — Les marques doivent être 
composées, pour pouvoir être enregis- 
trées, de lettres, chiffres ou images, en 
sorte de constituer un ensemble caracté- 
ristique et distinctif. 

ART. 4. — Le Ministère des finances 
tiendra un registre spécial pour l'enre- 
gistrement des marques. Il y sera inscrit 
le nom du propriétaire, l'adresse et les 
autres détails importants. La tenue du 
registre sera confiée à un Registrar. Le 

(') Communication, officielle de l'Administration 
tunisienne. 

(*) Le présent décret a été publié an Journal offi- 
ciel tunisien du 17 février 1948. 

(*) Voir Paient and trade mark review, n' 11, d'août 
1947, p. 320. 

public sera admis à consulter le registre 
et à recevoir, sur demande et contre 
paiement de la taxe prescrite, copie des 
inscriptions. 

ART. 5. — Nul ne peut faire le com- 
merce de produits revêtus d'une marque 
enregistrée au nom d'autrui. En revan- 
che, chacun peut se livrer à son trafic, 
à condition que les produits portent sa 
propre marque. 

ART. 6. — Les marques peuvent con- 
sister, en tout ou en partie, en une cou- 
leur ou en des couleurs particulières. 
Toutefois, si la couleur n'est pas reven- 
diquée lors de l'enregistrement, celui-ci 
sera considéré comme couvrant toutes 
les couleurs. 

ART. 7. —• Ne peuvent être enregis- 
trées les marques: 
a) qui ne contiennent aucun élément dis- 

tinctif, ou consistent en des signes 
ou mentions correspondant au nom 
usuel du produit ou en des images 
banales; 

b) qui reproduisent des marques, sceaux, 
drapeaux ou insignes officiels, ou des 
symboles internationaux; 

c) qui contiennent des symboles ou des 
éléments ayant une signification re- 
ligieuse; 

d) qui sont immorales ou contraires aux 
traditions de l'Islam, à ses principes 
religieux ou à l'ordre public; 

e) qui tendent à tromper le public, con- 
tiennent des indications fausses quant 
à l'origine ou aux caractéristiques 
des produits ou reproduisent des mar- 
ques bien connues, garantissant la 
nature, la qualité ou l'origine des pro- 
duits. Ces dernières marques peuvent 
toutefois être enregistrées sur de- 
mande du fabricant ou du proprié- 
taire. 

ART. 8. — Quiconque désire faire en- 
registrer une marque dans le Royaume 
de l'Arabie Saoudite devra adresser à 
l'autorité préposée à l'enregistrement une 
demande écrite décrivant la marque en 
cause. Il y aura lieu d'annexer deux 
exemplaires de celle-ci et la liste des 
produits que la marque couvre. On ajou- 
tera l'origine, la nature et le fabricant 
de ces produits. 

ART. 9. — Si la marque a été enregis- 
trée déjà au pays d'origine, il faudra 
annexer aussi à la demande un certifi- 
cat attestant cet enregistrement, et con- 
tenant les précisions suivantes: nature 
de la marque, date de l'enregistrement, 
nature et origine des produits, nom du 
fabricant. 

ART. 10. — Si le déposant n'est pas le 
propriétaire de la marque, la demande 
devra être accompagnée d'uu pouvoir 
l'autorisant à demander l'enregistrement 
au nom du mandant. 

ART. 11. — Chaque marque fera l'ob- 
jet d'uîie demande séparée. Celle-ci pour- 
ra porter sur plusieurs classes de pro- 
duits. Toutefois, elle ne pourra pas être 
modifiée après coup pour couvrir plus 
de classes qu'elle n'en comprenait lors 
du dépôt. Une nouvelle demande devra 
être déposée à l'égard de ces produits 
additionnels. 

ART. 12. — Toute demande devra être 
accompagnée de la taxe de dépôt pres- 
crite. 

ART. 13. —• Le déposant recevra un 
récépissé constatant la réception de la 
demande et en indiquant la date, qui sera 
considérée comme celle de l'enregistre- 
ment. 

ART. 14. — La demande une fois ac- 
ceptée, il sera publié à ce sujet, dans la 
Gazette officielle, un avis contenant tous 
les détails opportuns. Dans le mois sui- 
vant, il sera notifié au déposant l'accep- 
tation de la demande, telle quelle, ou 
sous réserve de modification, ou son 
rejet. 

ART. 15. — Toute personne pourra, 
dans les six mois qui suivent la publica- 
tion de la demande, former opposition 
auprès de la «Chambre de commerce su- 
prême» à l'enregistrement d'une marque. 
Elle notifiera son opposition au Bureau 
de l'enregistrement. La Chambre exami- 
nera le cas et fera connaître sa décision 
audit Bureau. Elle pourra l'autoriser à 
enregistrer la marque attaquée, sous ré- 
serve des modifications ou des conditions 
qu'elle jugerait opportunes. 

ART. 16. — Si aucune opposition n'a 
été formée dans les six mois, ou si l'af- 
faire a été tranchée par la Chambre en 
faveur du déposant, le Bureau de l'enre- 
gistrement invitera ce dernier à payer, 
dans le délai d'un mois, la taxe d'enre- 
gistrement. A défaut, la demande sera 
classée. 

ART. 17. — La taxe une fois perçue et 
l'enregistrement opéré, le Bureau remet- 
tra le certificat au déposant. 

ART. 18. — Si deux ou plusieurs per- 
sonnes revendiquent la propriété d'une 
marque, ou de marques similaires, l'en- 
registrement sera différé jusqu'à ce que 
la «Chambre de commerce suprême» ait 
tranché le différend, ou que l'une des 
personnes intéressées ait fourni la preuve 
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que les autres lui abandonnent la mar- 
que. 

AKT. 19. — Quiconque aura obtenu l'en- 
registrement d'une marque sera consi- 
déré comme propriétaire de celle-ci à ti- 
tre exclusif. L'enregistrement deviendra 
attributif de propriété après ciifq ans. 
Toutefois, si une personne prouve avoir 
utilisé la marque, sans interruption, un 
an avant l'enregistrement, elle aura droit 
à celle-ci. Ce droit personnel ne pourra 
être ni cédé, ni hérité. 

ABT. 20. — Le propriétaire d'une mar- 
que enregistrée pourra demander en tout 
temps, ainsi que ses agents ou ses héri- 
tiers, que la marque soit modifiée ou 
complétée, à condition qu'elle n'en soit 
pas substantiellement changée. Le Bureau 
pourra accepter ou refuser cette deman- 
de, qui devra être accompagnée de la taxe 
prescrite et faire l'objet d'un avis dans 
la Gazette officielle. 

ART. 21. — La cession ou le nantisse- 
ment d'une marque ne produiront pas 

.    d'effet, à l'égard des tiers, s'ils n'ont pas 
été inscrits au registre, après paiement 
de la taxe prescrite. 

ART. 22. — Si le propriétaire meurt, 
la marque enregistrée passera à ses héri- 
tiers, qui pourront la céder. La cession 
devra être inscrite au registre, après 
paiement de la taxe prescrite. 

ART. 23. —-La durée de la protection 
sera de quinze années. Elle pourra être 
renouvelée pour une période d'égale du- 
rée, sur demande déposée dans les trois 
mois qui précèdent l'expiration de la pé- 
riode de protection en cours et accom- 
pagnée de la taxe prescrite. 

ART. 24. — Si deux ou plusieurs per- 
sonnes sont co-propriétaires d'une mar- 
que, chacune aura les mêmes droits que 
si elle l'avait, seule, faite enregistrer en 
son nom. 

ART. 25. — Si une marque n'a pas été 
renouvelée lors de l'expiration de la pé- 
riode de protection en cours, le Bureau 
invitera le propriétaire à demander le 
renouvellement et à payer la taxe pres- 
crite dans les trois mois. A défaut, la 
marque sera radiée. 

ART. 26. — Le Bureau publiera un avis 
concernant le renouvellement ou la ra- 
diation de toute marque. Nulle marque 
radiée ne pourra être enregistrée à nou- 
veau, au nom d'un tiers et pour les mê- 
mes produits, avant l'expiration de trois 
années à compter de la date de la ra- 
diation. 

ART. 27. — Quiconque aurait commis 
une des infractions ci-après sera puni 
d'emprisonnement durant une année au 
plus et d'une amende de 10 à 100 pias- 
tres, ou de l'une de ces deux peines: 
a) contrefait ou imité une marque enre- 

gistrée, dans le but de tromper le pu- 
blic, ou utilisé frauduleusement une 
marque ainsi contrefaite ou imitée; 

b) revêtu ses produits d'une marque ap- 
partenant à autrui; 

c) vendu, offert en vente ou tenté de 
vendre des produits revêtus d'une 
marque contrefaite ou. imitée. 

ART. 28. — Quiconque aurait commis 
une des infractions ci-après sera puni 
d'emprisonnement durant six mois au 
plus et d'une amende de 5 à 50 piastres, 
ou de l'une de ces deux peines: 
a) déclaré faussement, dans le but de 

tromper le public, que sa marque et 
ses papiers d'affaires sont enregistrés; 

b) utilisé une marque non enregistrée de 
la nature visée par les lettres b) à e) 
de l'article 7. 

ART. 29. — La «Chambre de commerce 
suprême» est l'autorité compétente pour 
connaître des affaires de marques. 

ART. 30. — Ces affaires seront traitées 
sur plainte, à former auprès du Vice-Roi. 
La plainte devra contenir tous les dé- 
tails opportuns. Elle sera transmise à la 
Chambre. 

ART. 31. — Quiconque aurait été re- 
connu coupable d'imitation d'une mar- 
que enregistrée devra — en sus des pei- 
nes ci-dessus — réparer les dommages 
causés. Le montant sera fixé par la 
Chambre. Il devra être payé avant l'a- 
mende. 

ART. 32 à 37. — f) 
ART. 38. — La présente loi n'empêche- 

ra nulle personne de fournir, dans son 
nom ou dans sa raison sociale, voire dans 
le nom de son prédécesseur, une descrip- 
tion véridique de ses produits. Ces per- 
sonnes pourront intenter une action à 
quiconque aurait contrefait ou imité ce 
qui précède. 

ART. 39. — Les dispositions de la pré- 
sente loi n'empêcheront nulle personne 
d'intenter une action contre quiconque 
se serait rendu coupable à son égard 
d'un acte de concurrence déloyale. 

ART. 40. — Le propriétaire d'une mar- 
que pourra protester auprès du Bureau 
de l'enregistrement à l'égard du traite- 
ment de sa demande. S'il considère que 
le Bureau l'a traité d'une manière con- 

(') Détails d'ordre administratif intérieur. 

traire à l'équité, il pourra s'adresser aux 
autorités supérieures. 

ART. 41. — Les taxes à acquitter sont 
les suivantes: 
Pour le dépôt de la demande 
(art. 8) : ptasins 

pour une seule classe .... 50 
pour chaque classe en sus d'une 20 
pour toutes les classes ....    100 

Pour l'enregistrement (art. 16) : 
pour une seule classe   ....    500 
pour chaque classe en sus d'une    200 
pour toutes les classes .... 1000 
Deux tiers de la taxe d'enregistrement 

seront  perçus  lors  du  renouvellement 
(point de taxe de dépôt de la demande). 

ART. 43. — Il y aura lieu de payer, en 
outre, pour l'inscription d'un transfert 
(art. 22, 23), ou d'une modification (art. 
21) 50 piastres, quel que soit le nombre 
des classes des produits couverts par la 
marque. L'inspection du registre est taxée 
à 11 piastres et il sera acquitté, pour 
toute copie d'un document, 22 piastres. 

ART. 44. — La présente loi entrera en 
vigueur deux mois après sa publication 
dans la Gazette officielle. 

AUTRICHE 

ORDONNANCES 
CONCERNANT LA DURéE DES DéLAIS 

(NM 1834 et 2898, des 6 août et 30 no- 
vembre 1947.X1) 

1. — Doit être imparti, par décision 
interlocutoire, un délai péremptoire de 
deux mois pour le paiement de la taxe 
de dépôt (loi sur les brevets, § 55, al. 2 
et 4) (*) dans tous les cas où: 
a) le déposant n'a ni annexé à sa dé- 

mande la preuve du paiement de cette 
taxe (loi, § 114, al. 1), ni demandé un 
sursis; 

b) la demande de sursis a été rejetée et 
le tiers intervenant a déjà déposé 
une demande de brevet. 

2. — Doivent être impartis jusqu'à 
nouvel ordre, pour répliquer à une déci- 
sion interlocutoire (loi, § 55, al. 2 et 3), 
les délais suivants: 

si le déposant est établi 
en Autriche: 2 mois; 
dans un autre pays d'Europe: 3 mois; 
aux États-Unis d'Amérique: 4 mois; 
dans un autre pays d'outre-mer: 

6 mois. 
(>) Voir Otsterreichlscha Patentblatt, n'5, du 15 dé- 

cembre 1947, p. 51. Nous résumons, s'il y a lien. 
n Voir Prop, bid., 1924, p. 106; 1926, p. 110; 1928, 

p. 148; 1932. p. 23; 1936, p. 69; 1938, p. 158; 1947, p.202. 
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Nulle prolongation de délai qui serait 
accordée sur requête ne pourra dépasser 
deux mois, quel que soit le domicile du 
déposant. 

La prolongation ne pourra être accor- 
dée, dans la règle, que six fois. Des pro- 
longations ultérieures ne seront admises 
que dans des cas très exceptionnels et 
pour des motifs dignes de considération. 

3. — Un délai péremptoire de 8 jours 
(loi sur les brevets, § 55, al. 2 et 4) doit 
être imparti, par décision interlocutoire, 
pour acquitter la taxe prescrite par le 
§ 116, alinéa (1), chiffre 5, lettre d), de 
la loi, lorsque le déposant demande la 
prolongation du délai utile pour répli- 
quer à une décision interlocutoire anté- 
rieure sans joindre la preuve du paie- 
ment de ladite taxe, non remise aux ter- 
mes du § 118 de la loi. Si la taxe n'est 
pas payée dans ce délai, il y aura lieu 
d'appliquer le § 55, alinéa (4) de la loi. 

4. — Lorsqu'il est déposé une demande 
tendant à obtenir l'enregistrement d'un 
brevet, ou une autre inscription, aux ter- 
mes du § 6, alinéa (1), 1° ou 2°,  de la 
loi n°  123, du 9 mai 1947 O et qu'il 
n'est ni produit la preuve du paiement 
de la taxe prescrite, ni demandé un sur- 
sis (pour autant que le sursis est admis 
en l'espèce), le déposant devra être in- 
vité, par décision interlocutoire (loi sur 
les brevets, § 55, al. 2; loi de 1947 pré- 
citée, § 23), à acquitter cette taxe dans 
un délai péremptoire de deux mois. A 
défaut, la demande sera rejetée aux ter- 
mes du § 18, alinéa (4), de la loi de 
1947, à moins qu'un sursis de paiement 
ne soit admis et qu'il n'ait été demandé. 

CHINE 

LOI 
SUR LES MARQUES 

(Du 19 octobre 1940.)(2) 

ARTICLE PREMIER. — Quiconque désire 
désigner ou identifier un produit récolté, 
fabriqué, raffiné, sélectionné, vendu ou 
manipulé par lui devra demander l'en- 
registrement de la marque, dont il en- 
tend faire un emploi exclusif, conformé- 
ment aux dispositions de la présente loi. 

Le libellé de la marque, les dessins, les 
symboles ou la combinaison de ces élé- 
ments seront représentés clairement et il 

(') Loi concernant la restauration du droit autri- 
chien sur les brevets (v. Prop. Ind., 1947, p. 202). 

• O Traduction fondée sur une version anglaise qui 
nous, a été obligeamment fournie par la Société des 
produits Nestlé, à Vevey. Nous apprenons que la 
présente  loi  est entrée en vigueur le 14 juillet 1943. 

sera spécifié, en outre, le nom et les cou- 
leurs à utiliser. 

Le libellé de la marque sera accom- 
pagné de sa prononciation. 

ART. 2. — Sont exclus de l'enregistre- 
ment à titre de marque: 

1° tout ce qui est identique ou similaire 
au drapeau ou à un emblème natio- 
nal, au sceau de l'Etat, à un éten- 
dard militaire, à un sceau officiel ou 
à une décoration chinoise, ainsi qu'au 
drapeau ou à l'emblème du Kuomin- 
tang; 

2" tout ce qui est identique ou similaire 
à la photographie, au nom ou au nom 
de courtoisie du Dr Sun Yat-sen; 

3" tout ce qui est identique ou similaire 
à l'emblème de la Croix-Rouge, au 
drapeau national ou à un étendard 
militaire d'un État étranger; 

4°  tout ce qui est propre à corrompre 
les mœurs, à troubler l'ordre ou à in- 
duire le public en erreur; 

5°  tout ce qui est identique ou similaire 
à une marque ou à un emblème géné- 
ralement employés pour le môme 
genre de produits conformément à un 
usage établi; 

G0 tout ce qui est identique ou similaire 
à une marque ou à un emblème géné- 
ralement reconnus comme apparte- 
nant à autrui et utilisés pour le même 
genre de produits; 

7°  tout ce qui est identique ou similaire 
à une médaille décernée par le Gou- 
vernement, ou à une médaille ou à 
un diplôme obtenus à une exposition. 
Toutefois, le titulaire pourra utiliser 
la médaille ou le diplôme à titre 
d'élément de sa marque; 

8°  tout ce qui contient le nom, le nom 
commercial ou la photographie d'un 
tiers, ou le nom d'une personne mo- 
rale ou de toute autre organisation, 
à moins que le consentement de l'in- 
téressé n'ait été obtenu; 

9°  tout ce qui est identique ou similaire 
à- la marque d'un tiers, si une année 
ne s'est pas encore écoulée depuis la 
date à laquelle celle-ci est devenue 
invalide. Ce qui précède ne s'appli- 
que toutefois pas au cas où la mar- 
que enregistrée n'aurait pas été utili- 
sée durant un an ou plus avant son 
invalidation. 

ART. 3. — Lorsque deux ou plusieurs 
personnes demandent, indépendamment, 
l'enregistrement — pour les mêmes pro- 
duits — de marques identiques ou simi- 
laires, l'enregistrement sera accordé en 
faveur de la marque qui a été effective- 
ment utilisée, la première en Chine, sans 

interruption. Si nul d'entre les dépo- 
sants n'a jamais utilisé la marque, ou s'il 
n'y a pas moyen de constater à qui ap- 
partient la priorité d'emploi, l'enregistre- 
ment sera accqrdé en faveur du premier 
déposant. Si les dépôts ont été opérés à 
la même date, il ne sera fait droit à au- 
cune demande, à moins que les déposante 
n'acceptent d'un commun accord que le 
droit exclusif d'emploi de la marque soit 
conféré à l'un d'entre eux. 

ART. 4. — Les marques similaires uti- 
lisées par la même personne, pour les 
mêmes produits, pourront être déposées 
à titre de marques associées. 

ART. 5. — Les ressortissants étrangers 
qui désirent obtenir le droit d'emploi ex- 
clusif d'une marque aux termes d'un 
traité assurant la protection réciproque 
des marques devront demander l'enregis- 
trement conformément à la présente loi. 

ART. 6. — Les droits découlant d'une 
demande d'enregistrement d'une marque 
peuvent être cédés avec l'établissement 
auquel la marque se rattache. 

Le cessionnaire devra demander que 
son nom soit substitué à celui du cédant. 
Au cas contraire, il n'aura pas de locus 
standi à l'égard des tiers. 

ART. 7. — Nulle personne n'étant, ni 
domiciliée, ni établie sur le terrritoire de 
la République chinoise ne pourra, ni de- 
mander l'enregistrement d'une marque, 
ni faire un acte de procédure, ni reven- 
diquer le droit exclusif d'emploi d'une 
marque si elle ne constitue pas un man- 
dataire domicilié ou établi sur ce terri- 
toire. 

Le mandataire représentera aussi le 
mandant — à moins que son pouvoir ne 
soit expressément limité — devant les 
tribunaux et quant aux actes de procé- 
dure relatifs aux marques prévus par la 
présente loi ou par d'autres lois. 

ART. 8. — La constitution et le chan- 
gement du mandataire, ainsi que la mo- 
dification ou le retrait du pouvoir n'au- 
ront d'effet à l'égard des tiers que s'ils 
sont notifiés au Bureau des marques, afin 
qu'il les approuve et les inscrive au re- 
gistre. 

ART. 9. — Si le Bureau des marques 
constate qu'un mandataire n'est pas com-, 
pètent, il pourra ordonner qu'il soit rem- 
placé et frapper de nullité tous les actes 
accomplis par lui, au nom du mandant, 
à l'égard d'une marque. 

ART. 10. — S'agissant de personnes qui 
résident en un pays étranger ou dans un 
lieu éloigné ou inaccessible, le Bureau 
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des marques pourra prolonger, d'office 
ou sur requête du déposant, les délais 
impartis par la loi pour accomplir de- 
vant lui les actes de procédure néces- 
saires. 

ART. 11. — Les demandes et les actes 
relatifs à une marque et postérieurs à 
l'expiration d'un délai imparti par la loi, 
ou autrement, pourront être frappés d'in- 
validité, à moins qu'il ne soit constaté 
que le retard était inévitable. 

ART. 12. — Le Bureau des marques ne 
rejettera aucun demande tendant à ob- 
tenir la vérification, la copie ou l'examen 
d'une marque ou d'une pièce du dossier 
si elle est accompagnée d'une déclara- 
tion indiquant les motifs et s'il n'est pas 
considéré qu'il s'agit d'une affaire de- 
vant être tenue secrète. 

ART. 13. — Le propriétaire d'une mar- 
que enregistrée jouit du droit exclusif 
d'emploi de celle-ci à compter de la date 
de l'enregistrement. 

Le droit exclusif est limité au libellé 
de la marque et aux produits figurant 
dans la demande. 

ART. 14. — Le droit exclusif n'empê- 
chera nulle personne d'utiliser, des moyens 
ordinaires pour faire connaître son nom 
ou son nom commercial, ou l'origine, la 
nature ou les qualités de ses produits. 
La présente disposition ne s'appliquera 
toutefois pas aux cas ou il est fait usage, 
de mauvaise foi et après l'enregistrement 
d'une marque, du même nom ou du mê- 
me nom commercial. 

ART. 15. — La durée du droit exclusif 
d'emploi d'une marque est de vingt ans 
à compter de la date de l'enregistrement. 

Le renouvellement pour des périodes 
de même durée pourra être obtenu con- 
formément aux dispositions de la pré- 
sente loi. 

ART. 16. — Le droit d'emploi exclusif 
d'une marque pourra être cédé avec l'en- 
treprise. Il pourra aussi être cédé sépa- 
rément avec le produit auquel la marque 
est destinée. Toutefois, les marques asso- 
ciées ne pourront pas être cédées sépa- 
rément. 

ART. 17. — La cession du droit exclu- 
sif ne produira d'effet à l'égard des tiers 
que si elle est approuvée et enregistrée 
par le Bureau des marques. Il en sera de 
même en cas de nantissement. 

ART. 18. — Le droit exclusif pourra 
être annulé en tout temps sur requête du 
propriétaire enregistré. En outre, le Bu- 
reau des marques pourra radier une mar- 

que, d'office ou sur requête, d'une partie 
intéressée, dans les cas suivants: 
1°  si la marque enregistrée a été modi 
-   fiée ou complétée dans le but. de l'uti- 

liser pour une contrefaçon; 
2°  si la marque n'a pas été utilisée du- 

rant l'année qui suit la date de l'en- 
registrement, sans justes motifs, ou si 
l'emploi a été interrompu durant deux 
ans; 

3°  si l'enregistrement de la cession de 
la marque n'a pas été demandé dans 
l'année qui suit le transfert du droit, 
à moins qu'il ne s'agisse d'un trans- 
fert par succession. 

Les dispositions du chiffre 2°  ne se- 
ront pas appliquées si l'une d'entre plu- 
sieurs marques associées est encore uti- 
lisée. Si la radiation doit être prononcée 
aux termes du chiffre 1°,  le Bureau des 
marques en informera le propriétaire de 
la marque, ou son mandataire, soixante 
jpurs d'avance. 

Si le propriétaire n'accepte pas ladite 
radiation, il pourra recourir dans les soi- 
xante jours aux termes de la loi. 

ART. 19. — Si l'entreprise à laquelle 
la marque se rattache cesse d'exister pen- 
dant la durée de validité de là marque, 
le droit exclusif tombera en déchéance. 

ART. 20. — Si l'enregistrement ou le 
-renouvellement est contraire aux dispo- 
sitions des articles 1er à 4, le Bureau des 
marques prononcera, après examen, la 
déchéance du droit. 

ART. 21. — Le Bureau des marques 
tiendra un registre où seront inscrits aux 
termes de la loi les droits d'emploi ex- 
clusifs, ainsi que tous autres droit et af- 
faires se rapportant à des marques. 

Le Bureau inscrira au registre toute 
marque dont l'enregistrement a été ac- 
cordé et délivrera un certificat d'enre- 
gistrement. 

ART. 22. — Le Bureau publiera un 
Journal des marques contenant les mar- 
ques enregistrées et toutes les affaires 
s'y rapportant. 

ART. 23. — S'il est demandé la modi- 
fication ou la radiation d'une inscription 
figurant au registre, la modification ou 
la radiation sera publiée au Journal des 
marques, après avoir été approuvée par 
le Bureau. 

ART. 24. — Le déposant acquittera, au 
moment du dépôt de la demande, les 
taxes prescrites pour l'enregistrement ou 
pour le renouvellement de sa marque. Si 
sa demande est rejètée, le Bureau lui re- 
tournera les montante payés. 

ART. 25. — Le déposant spécifiera la 
classe à laquelle les produits couverts 
par la marque appartiennent. 

La classification figurera au règlement 
(art. 37). 

ART. 26. — Dès réception d'une de- 
mande tendant à obtenir l'enregistrement 
d'une marque, un examinateur fera les 
recherches opportunes, après quoi il sera 
notifié au déposant, s'il est constaté que 
la demande est conforme à la loi, qu'elle 
est acceptée. Cette décision sera publiée 
au Journal des marques. L'enregistre- 
ment sera fait six mois plus tard, s'il n'y 
a ni opposition, ni intervention par des 
tiers, ou si celles-ci ont été rejetées. 

Lorsqu'une demande de renouvelle- 
ment a été trouvée, après examen, con- 
forme'à la loi, il sera délivré un nouveau 
certificat d'enregistrement et un avis 
sera publié à ce sujet au Journal des 
marques. 

Si une marque acceptée a été modifiée 
par le déposant, ou s'il a été apporté des 
adjonctions dans le but de l'utiliser pour 
une contrefaçon, le Bureau des marques 
pourra radier l'enregistrement, d'office 
ou sur requête d'une partie intéressée. 

ART. 27. — Tout déposant dont la de- 
mande a été rejetée pourra requérir un 
nouvel examen, dans les trente jours qui 
suivent la réception de la décision. Il 
annexera une déclaration indiquant les 
raisons de sa démarche. 

Tout déposant qui n'est pas satisfait 
de la décision prise au sujet du nouvel 
examen ou d'une radiation fondée sur le 
troisième alinéa de l'article précédent 
pourra recourir dans les soixante jours, 
aux termes de la loi. 

ART. 28. — Les dispositions de l'arti- 
cle précédent seront applicables, mutatis 
mutandis, aux objections soulevées au 
sujet d'une marque. Après qu'une déci- 
sion a été prise au sujet d'une requête 
fondée sur une objection de la nature 
visée par l'article précédent, le requérant 
ne pourra pas demander d'être entendu 
au sujet des mêmes faits et des mêmes 
preuves. 

ART. 29. — Toute partie intéressée 
pourra demander d'être entendue dans 
les cas suivants: 
1°  si l'enregistrement doit être frappé 

de nullité aux termes de l'article 20; 
2°  s'il y a lieu de définir la portée ou 

l'étendue du droit d'emploi exclusif 
d'une marque. 

Lorsque l'enregistrement doit être frap- 
pé de nullité ensuite de contravention à. 
l'article 1«" ou aux chiffres 1°  à 7°  de Par- 
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ticle 2, l'examinateur pourra demander 
une audience. 

L'audience devra être demandée, s'a- 
gissant d'une marque contraire aux chif- 
fres 8°  ou 9°  de l'article 2, ou aux arti- 
cles 3 ou 4, après l'échéance de trois ans 
à compter de sa publication au Journal 
des marques. 

ABT. 30. — Les audiences doivent être 
demandées au Bureau des marques par 
une requête écrite. Copie de toute pièce 
se rapportant à l'affaire et de tous do- 
cuments déposés par la partie intéressée 
sera remise à la partie adverse. Cette 
dernière sera invitée à préparer des ré- 
ponses écrites dans un délai imparti. Le 
Bureau pourra aussi ordonner aux par- 
ties de répondre aux questions qu'il leur 
poserait. 

ART. 31. — Toute audience sera tenue 
en présence de trois commissaires, qui 
décideront à la majorité des voix. 

Les commissaires seront nommés dans 
chaque cas par le président du Bureau 
des marques. 

Nul commissaire ne pourra participer 
à l'audience s'il est partie intéressée ou 
s'il a traité auparavant l'affaire en cause. 

AKT. 32. —Les commissaires pourront 
fonder leur décision sur les pièces figu- 
rant au dossier. Toutefois, un jour pourra 
être fixé, si c'est nécessaire, pour inviter 
les parties à participer à des débats 
oraux. 

Nulle audience ne sera suspendue pour 
le motif que les parties n'ont pas observé 
un délai imparti ou fixé par la loi. 

ART. 33. — Toute personne intéressée 
à l'affaire pourra demander d'intervenir 
avant que l'audience ne soit close. Il ap- 
partiendra aux commissaires de décider, 
en se fondant sur l'opinion des parties 
intéressées, s'il y a lieu, ou non, de faire 
droit à une requête de cette nature. 

Si les agissements de la partie inter- 
venante ont pour effet de contredire ceux 
de la partie appuyée par elle, l'interven- 
tion sera nulle et de nul effet. 

ART. 34. — Si la décision prise ensuite 
d'une audience soulève des objections, 
une nouvelle audience pourra être de- 
mandée dans les trente jours qui suivent 
la réception de la décision. La procédure 
sera la même que pour la première au- 
dience. 

ART. 35. — Si la décision prise en vertu 
d'une nouvelle audience soulève des ob- 
jections, il pourra être recouru dans les 
soixante jours, aux termes de la loi. 

ART. 36. — Lorsqu'une décision rela- 
tive à une marque a été confirmée, nul 

ne pourra demander une nouvelle au- 
dience pour les mêmes faits et les mêmes 
preuves. 

ART. 37. — Si une action civile ou pé- 
nale est intentée à l'égard d'affaires por- 
tant sur le droit exclusif d'emploi d'une 
marque, la procédure ne sera pas enta 
mée avant que la décision prise ensuite 
d'une audience n'ait été confirmée. 

AKT. 38. — Quiconque désire obtenir 
le droit exclusif d'emploi d'un dessin ou 
d'une marque destinés à un produit non 
vendu dans un but de lucre pourra de- 
mander l'enregistrement aux termes de 
la présente loi. .. 

Les dispositions relatives aux marques 
seront applicables, mutatis mutandis, aux 
dessins et aux marques de la nature pré- 
citée 

ART. 39. — Les taxes à acquitter en 
matière de marques seront fixées par le 
règlement. 

ART. 40. — Le règlement sera fait par 
le Ministre des affaires économiques. 

FRANCE 

LOI 
AUTORISANT LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
À   RATIFIER   L'ACCORD INTERVENU LE 6 JUIN 
1947 À LA HAYE ET RELATIF à LA CRéATION 
D'UN BUREAU INTERNATIONAL DES BREVETS 

à. LA HAYE 
(N°  48-900, du 2 juin 1948.)(l) 

ARTICLE PREMIER. — Le Président de la 
République est autorisé à ratifier l'ac- 
cord signé à La Haye, le 6 juin 1947, 
concernant la création d'un Bureau in- 
ternational des brevets à La Haye. 

ART. 2. — Une copie authentique de 
l'accord demeurera annexée à la pré- 
sente loi (2). 

La présente loi sera exécutée comme 
loi de l'État.  

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD 

ORDONNANCE 
ATTRIBUANT A L'AUTRICHE LA QUALITé DE 
PAYS «CONVENTIONNEL» POUR LES EFFETS 
DES DISPOSITIONS DE LA LOI BRITANNIQUE 

SUR LES BREVETS ET LES DESSINS 
(N°  872, du 27 avril 1948.)(S) 

Vu que les lois sur les brevets et les des- 
sins de 1907 à 1946 (dénommées ei-après îles 

(») Voir Journal officiel, w 130, du 3 juin 1948, 
p. 5315. 

(•) Nous publierons l'accord lorsqu'il sera entré en 
vigueur. 

(') Communication officielle de l'Administration 
britannique. 

lois») (1) disposent que Sa Majesté peut décla- 
rer, par ordonnance en Conseil, et dans le but 
de donner exécution à un traité, une conven- 
tion, un arrangement ou un engagement, qu'un 
pays est un pays «conventionnel» pour los 
effets de toutes les dispositions des lois, ou de 
certaines d'entre ees dispositions; 

Vu qu'il a plu à Sa Majesté de ratifier une 
Convention signée à Londres, le 2 juin 1934, 
pour reviser la Convention de Paris, du 20 
mars 1883, pour la protection de la propriété 
industrielle; 

Vu que l'Autriche a adhéré à ladite Conven- 
tion signée à Londres le 2 juin 1934 et qu'il 
est opportun qu'elle soit déelarée pays «con- 
ventionnel» pour les effets de toutes les dis- 
positions des lois; 

Sa Majesté, dans l'exercice des pou- 
voirs qui Lui ont été conférés de la ma- 
nière susdite et de tous autres pouvoirs 
L'autorisant à ce faire, et sur l'avis de 
Son Conseil privé, a daigné ordonner, et 
il est ordonné par la présente ordon- 
nance, ce qui suit: 

1. — L'Autriche est un pays «conven- 
tionnel» pour les effets de toutes les dis- 
positions des lois. 

2. — Dans tous les cas où les lois exi- 
gent qu'un acte soit accompli dans un 
pays «conventionnel» ou à l'égard de ce 
pays, ce qui aurait été fait sur le terri- 
toire autrichien, ou à l'égard de ce ter- 
ritoire, durant la période où il a été in- 
corporé à l'Allemagne, sera considéré 
comme ayant été fait dans un pays «con- 
ventionnel» ou à l'égard de ce pays. En 
conséquence, ledit territoire constitue, 
pour les effets précités, un pays «con- 
ventionnel». 

3. — VInterpretation Act, de 1889 (2), 
s'appliquera à la présente ordonnance 
comme s'il s'agissait d'une loi du Parle- 
ment. 

4. — La présente ordonnance pourra 
être citée comme le Patents &c. (Austria) 
(Convention) Order, 1948. 

ITALIE 

DECRET 
concernant 

LA PROTECTION DES INVENTIONS, ETC. À  UNE 
EXPOSITION 

(Du 10 mai 1948.)(3) 

Article unique. — Les inventions in- 
dustrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les. marques concernant 
les objets qui figureront à la «Mostra del 

(») Voir Prop.ind., 1939, p. 173; 1942. p. 159; 1947. 
p. 90. 

(*) Nous ne possédons pas cette loi. 
(') Communication officielle de l'Administration 

italienne. 
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Tempo», qui serti tenue à Padoue, du 5 
juin au 4 juillet 1948, jouiront de la 
protection temporaire prévue par les lois 
n" 1127, du 29 juin 1939 (J), n°  1411, du 
25 août 1940 (2), et n°  929, du 21 juin 
1942 (3). 

Le présent décret sera publié dans la 
Gazette officielle et dans le Bulletin des 
brevets, aux termes des articles 104 du 
décret n°244,  du 5 février 1940 (4), et 109 
du décret n°  1354, du 31 octobre 1941 (5). 

UNION SUD-AFRICAINE 

LOI REVISÉE 
TENDANT À CODIFIER ET À AMENDER LES LOIS 
RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DES BREVETS 
D'INVENTION ET À L'ENREGISTREMENT DES 
BREVETS, DES DESSINS, DES MARQUES ET DU 

DROIT D'AUTEUR 

(iV9, de 1916/n°  19, de 1947.)(6) 
(Deuxiime partie) (*) 

37. — Le brevet sera accordé pour une 
seule invention. En revanche, la descrip- 
tion complète pourra contenir plus d'une 
revendication. Nulle personne ne pourra 
attaquer un brevet, dans une action ou 
dans une procédure, pour le motif qu'il 
comprend plus d'une invention. 

38. — (1) La durée du brevet sera de 
quatorze ans à compter de sa date, à 
moins que la présente loi ne dispose en 
sens contraire. 

(2) Le brevet tombera en déchéance 
si le breveté néglige d'acquitter une taxe 
prescrite dans le délai imparti. Toute- 
fois, le Registrar accordera pour le paie- 
ment un délai de grâce de trois mois au 
plus, sur requête accompagnée d'une taxe 
additionnelle de 10 livres au plus. 

(3) S'il est engagé une procédure à 
l'égard d'une violation du brevet com- 
mise après l'omission de payer une taxe 
dans le délai imparti et avant que ce 
dernier n'ait été prolongé, le tribunal 
pourra refuser d'allouer des dommages 
à la partie lésée. 

(>) Voir Prop, ind., 1939. p. 124 { 1940, p. 84. 
(') Ibid., 1940, p. 196. 
(s) Ibid., 1942, p. 168. 
(') Ibid., 1940, p. 110. 
(5) Ibid., 1942, p. 78. 
(') Noos avons constate, contrairement à ce que 

nous disions dans la note qui accompagne la pre- 
mière partie de la présente loi, que cette dernière a 
été modifiée aussi — sur quelques points — par une 
loi no 2, de 1941, que nous ne connaissons pas (mais 
que nous espérons recevoir). Il est donc entendu que 
lorsque nous parlerons dorénavant, en marge d'une 
modification, de «loi modificative », nous entendrons, 
comme auparavant, la loi n* 19, de 1947. Si la modi- 
fication est due, exceptionnellement, à la loi n* 42, de 
1941, nous le préciserons. 

(0 Voir Prop, ind., 1948, p. 94. 

39. — Nul brevet ne sera considéré 
comme invalide pour le motif que la des- 
cription complète revendique une inven- 
tion additionnelle ou différente de celle 
visée par la description provisoire, si 
cette invention était nouvelle — pour 
autant qu'elle n'est pas visée par la des- 
cription provisoire — au moment du dé- 
pôt de la description complète et si le 
déposant est l'inventeur, ou le cession- 
naire ou le représentant légal de l'inven- 
teur, ou du cessionnaire total ou partiel. 

40. — (1) Lorsque le même déposant 
a fourni deux ou plusieurs descriptions 
provisoires portant sur des inventions 
analogues ou dont l'une modifie l'autre, 
qu'il a obtenu à ce sujet une protection 
provisoire concurrent« et que le Regis- 
trar considère que l'ensemble de Ces in- 
ventions constitue un seul tout et peut 
être compris dans un seul et même bre- 
vet, il pourra accepter une description 
complète unique et délivrer un seul bre- 
vet. 

(2) Le brevet portera la date de la 
première demande. Toutefois, le tribunal 
tiendra compte, s'agissant de sa validité 
ou des dispositions du présent chapitre 
relatives aux oppositions, des dates des 
diverses descriptions provisoires. 

41. — Nul brevet délivré à l'inventeur, 
à son cessionnaire ou à son représentant 
légal ne pourra être invalidé par une 
demande de nature a le frauder, par une 
protection provisoire obtenue ensuite de 
celle-ci, ou par l'emploi ou la publica- 
tion de l'invention, durant la période de 
protection provisoire, ensuite de cette 
demande frauduleuse (*)• 

42. — L'effet d'un brevet sera d'assu- 
rer au breveté, sous réserve des dispo- 
sitions de la présente loi et des condi- 
tions contenues dans le brevet, le droit 
exclusif de fabriquer, exploiter, exercer 
et vendre l'invention dans l'Union, pen- 
dant la durée de la protection, person- 
nellement ou par ses agents ou ses li- 
cenciés, de la manière qu'il juge oppor- 
tune. Il aura donc, pendant la validité 
du brevet, tout le profit et bénéficiera 
de tous les avantages découlant de l'in- 
vention. 

43. — Tout brevet produira ses effets 
dès le scellement, sur le territoire de 
l'Union, à moins que telle ou telle pro- 
vince n'ait été exceptée, auquel cas il ne 
s'y appliquera pas. 

44. — Les droits assurés au breveté 
pourront faire l'objet de cession ou de 

(>} Le présent article comportait deux autres ali- 
néas, supprimés par la loi n°  42, de 1941.- 

transmission sous la forme prescrite par 
la loi. 

45. — Le breveté pourra céder son 
brevet à autrui, sous la forme prescrite, 
en tout ou en partie, pour le pays tout 
entier ou pour telle portion du territoire 
de l'Union. La cession n'aura toutefois 
de valeur et d'effets que si elle est enre- 
gistrée au Bureau des brevets. 

46. — Si un brevet est égaré ou dé- 
truit, ou si le fait qu'il n'est pas produit 
est expliqué à la satisfaction du Regis- 
trar, ce dernier pourra en tout temps en 
délivrer un double, libellé, scellé et sou- 
mis aux taxes en vigueur. 
d) Des amendements à la description 

47. —• (1) Tout déposant ou breveté 
pourra demander par écrit l'autorisation 
de modifier une description et les des- 
sins qui l'accompagnaient, par voie de re- 
nonciation, correction ou explication in- 
diquant la nature de l'amendement et 
ses raisons. Si le brevet est la propriété 
commune de plusieurs personnes, la re- 
quête sera formée par toutes, ou par 
l'une dûment autorisée par les autres. 

(2) La requête et la nature de l'amen- 
dement seront publiées sous la forme et 
dje la manière prescrites. Dans les trois 
mois qui suivent la première publication, 
quiconque pourra notifier son opposi- 
tion au Bureau des brevets. 

(3) Le Registrar notifiera l'opposition 
à la personne ayant demandé l'amende- 
ment. Il entendra et tranchera l'affaire, 
sous réserve d'appel ail Law Officer. 

(4) Le Law Officer entendra, sur re- 
quête, le requérant et l'opposant. Il pro- 
noncera si, et sous quelles conditions, 
l'amendement doit être permis. 

(5) S'il n'y a pas eu opposition ou si 
l'opposant ne se présente pas, le Regis- 
trar décidera si, et sous quelles condi- 
tions, l'amendement doit être permis. 

(6) Si le Registrar refuse d'autoriser 
l'amendement, le requérant pourra for- 
mer appel devant le Law Officer. 

(7) Le Law Officer entendra, sur re- 
quête, le requérant et le Registrar. Il pro- 
noncera si, et sous quelles conditions, 
l'amendement doit être permis. 

(8) Il ne sera permis aucun amende- 
ment dont la conséquence serait que la 
description revendiquerait une invention 
plus étendue ou substantiellement diffé- 
rente de celle revendiquée auparavant. 

(9) L'autorisation assurera au requé- 
rant le droit d'apporter l'amendement en 
cause, à moins qu'il n'ait agi frauduleu- 
sement. L'amendement sera considéré, 
devant les tribunaux et pour tous effets, 
comme faisant partie de la description. 
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(10) Les dispositions du présent arti- 
cle ne seront pas applicables pendant 
qu'une action en violation ou une pro- 
cédure en révocation du brevet est en 
cours de procédure. 

48. —• (1) Dans toute action en viola- 
tion du brevet, ou dans toute procédure 
en révocation, le tribunal pourra auto- 
riser le breveté à amender sa description 
par voie de renonciation, sous les con- 
ditions — relatives aux frais, à la publi- 
cation ou à d'autres point« — qu'il pose- 
rait. Toutefois, il ne sera autorisé aucun 
amendement dont la conséquence serait 
que la description revendiquerait une 
invention substantiellement différente de 
celle revendiquée auparavant. En outre, 
le tribunal notifiera au Registrar toute 
requête ou modification de la description 
et celui-ci aura le droit de comparaître 
et d'être entendu. 

(2) Lorsque l'amendement d'une des- 
cription, par voie de renonciation, cor- 
rection ou explication, a été permis aux 
termes de la présente loi, il ne sera pas 
alloué de dommages — dans une action 
— à.l'égard de l'emploi de l'invention 
avant l'amendement, à moins que le bre- 
veté ne prouve à la satisfaction du tri- 
bunal que la revendication originale 
avait été libellée de bonne foi et avec 
une habileté et une compétence raison- 
nables. 

49. — Tout amendement d'une des- 
cription sera publié de la manière pres- 
crite par le Registrar. 

e) De la prolongation des brevets 
50. — (1) Tout breveté pourra deman- 

der au tribunal — après avoir donné à 
son intention la publicité ordonnée par 
celui-ci — la prolongation »de son brevet 
pour une nouvelle période. La demande 
devra être faite six mois au moins avant 
l'expiration du brevet. 

(2) Quiconque pourra former par écrit 
opposition à la prolongation, auprès du 
greffe du tribunal. 

(3) Le tribunal pourra entendre le re- 
quérant et l'opposant. Le Registrar aura 
le droit de comparaître et d'être entendu. 

51. — (1) Le tribunal tiendra compte 
de la nature et des mérites de l'invention 
à l'égard de la communauté, des bénéfi- 
ces réalisés par l'inventeur comme tel et 
de toutes les autres circonstances du cas. 

(2) Si le tribunal estime que le breveté 
n'a pas été équitablement rémunéré par 
son brevet, il pourra ordonner la pro- 
longation de celui-ci pour une nouvelle 
période de sept ans, ou — dans des cas 
exceptionnels  —   de   quatorze  ans.   Il 

pourra également ordonner la délivrance 
d'un nouveau brevet valable pour la pé- 
riode y inscrite et contenant les restric- 
tions, conditions et dispositions qu'il ju- 
gerait opportunes. 

f) Des brevets additionnels 
52. — (1) Lorsqu'un brevet a été de- 

mandé ou délivré et que le déposant ou 
le breveté désire — pour la même inven- 
tion — un autre brevet portant sur un 
perfectionnement ou une modification, 
il pourra exprimer, dans sa demande, le 
désir que la durée du nouveau brevet 
soit la même que celle du brevet origi- 
nal, ou que la période de validité de ce 
dernier qui reste à courir. 

(2) Un brevet (dénommé ci-après bre- 
vet additionnel) pourra être délivré pour 
la période susmentionnée, sur requête de 
la nature précitée. 

(3) Le brevet additionnel demeurera 
en vigueur aussi longtemps que le bre- 
vet principal, mais non davantage. Nulle 
taxe ne devra être payée pour son re- 
nouvellement. 

(4) La délivrance d'un brevet addi- 
tionnel prouvera d'une manière conclu- 
ante que l'invention le mérite. Sa vali- 
dité ne pourra pas être contestée pour le 
motif que l'invention eût dû faire l'objet 
d'un brevet indépendant. 

g) De la restauration 
53. — (1) Lorsqu'un brevet est devenu 

nul parce qu'une taxe n'a pas été ac- 
quittée dans le délai imparti, le breveté 
pourra demander la restauration au Re- 
gistrar, sous la forme prescrite. 

(2) La demande contiendra un exposé 
des circonstances ayant entraîné l'omis- 
sion de paiement de la taxe. 

(3) S'il appert de cet exposé que l'o- 
mission n'a pas été intentionnelle et que 
la demande a été faite avec la diligence 
opportune, le Registrar fera publier cette 
dernière de la manière prescrite. Quicon- 
que pourra faire opposition à la restau- 
ration, devant le Bureau des brevets, 
sous la forme prescrite et dans tel délai 
à impartir. 

54. —• (1) S'il y a opposition, le Re- 
gistrar en informera le requérant. Il 
transmettra sans délai au greffe du tri- 
bunal le dossier de la requête et de l'op- 
position. 

(2) Le tribunal entendra l'affaire après 
l'échéance du délai imparti. Il ordon- 
nera, sous réserve de recours à la divi- 
sion des appels, la restauration du bre- 
vet ou le rejet de la requête. Toute or- 
donnance rendue aux termes du présent 
article en faveur de la restauration d'un 

brevet pourra contenir des dispositions 
tendant à sauvegarder les droits des 
personnes qui auraient utilisé l'invention 
après la publication de la déchéance. 

(3) Les dispositions des articles 30 à 
35 seront applicables, mutatis mutandis, 
en cas d'opposition à la restauration d'un 
brevet. 

h) De la révocation 
55. •— (1) La révocation d'un brevet 

pourra être demandée au tribunal, pour 
l'un des motifs pour lesquels une opposi- 
tion à la délivrance eût pu être formée. 

(2) Pourront demander la révocation, 
à l'exclusion de toute autre personne: 
a) le Ministre de la Justice, ou une per- 

sonne autorisée par lui; 
b) quiconque ferait valoir que le bre- 

vet a été obtenu en violation de ses 
droits, ou de ceux de la personne par 
ou pour laquelle il agit; 

c) quiconque ferait valoir, en son nom 
ou au nom de la personne par ou 
pour laquelle il agit, qu'il est l'au- 
teur d'une invention comprise dans 
les revendications du breveté; 

d) quiconque ferait valoir, en son nom 
ou au nom de la personne pour ou 
par laquelle il revendique un intérêt 
dans un commerce, une entreprise ou 
une industrie, qu'il a publiquement 
fabriqué, utilisé ou vendu dans l'U- 
nion, avant la date du brevet, ce que 
le breveté revendique comme consti- 
tuant son invention. 

56. — (1) Le requérant devra exposer 
en détail, dans sa demande, les motifs 
sur lesquels il se fonde. Si l'un d'entre 
ceux-ci est que l'invention n'est pas nou- 
velle, il devra préciser la date et le lieu 
de la publication ou de l'emploi anté- 
rieurs et fournir les détails prescrits par 
l'article 27 (3). Nulle preuve ne sera ad- 
mise, sauf autorisation du tribunal, au 
sujet d'un motif non ainsi précisé. 

(2) Les détails pourront être modifiés 
si le tribunal le permet. 

(3) Le défendeur aura le droit de four- 
nir des preuves à l'appui de son brevet. 
Si le demandeur fournit des preuves ten- 
dant à établir que le brevet n'est pas 
valable, le défendeur devra être autorisé 
à les réfuter. * 

(4) Le tribunal pourra convoquer, s'il 
le juge opportun, un assesseur spéciale- 
ment qualifié pour l'assister dans l'af- 
faire. Les honoraires fixés par le tribu- 
nal seront ajoutés aux frais. 

57. — Si un brevet est révoqué pour 
cause de fraude, ou si un brevet fraudu- 
leusement obtenu a été révoqué, le Re- 
gistrar pourra, sur requête conforme aux 



116 ÉTUDES GÉNÉRALES — CONGRÈS ET ASSEMBLÉES Juin 1948 

dispositions du présent chapitre, délivrer 
un brevet à l'inventeur, à son cession- 
naire ou à son représentant légal. Ce bre- 
vet remplacera le brevet révoqué et por- 
tera la même date. Toutefois, nulle ac- 
tion ne pourra être intentée à l'égard 
d'une violation de ce brevet, commise 
avant la date de sa délivrance. 

58. — (1) Tout breveté pourra en tout 
temps notifier au Registrar, sous la for- 
me prescrite, qu'il est prêt à renoncer à 
son brevet. Le Registrar pourra accepter 
cette offre, s'il le juge opportun, après 
l'avoir publiée et avoir entendu quicon- 
que le désirerait. Il ordonnera alors la 
révocation du brevet. 

(2) Si une action en violation du bre- 
vet, ou une procédure en révocation, est 
pendante devant un tribunal, le Regis- 
trar ne pourra, ni accepter l'offre de re- 
nonciation, ni ordonner la radiation du 
brevet, que sur autorisation du tribunal 
ou avec le consentement de toutes les 
parties intéressées dans l'action ou dans 
la procédure. 

(3) S'agi8sant d'un brevet délivré aux 
termes de l'article 8, le breveté pourra 
offrir d'y renoncer pour autant qu'il est 
valable dans une province autre que 
celle pour laquelle le brevet provincial 
avait été délivré. Le Registrar pourra 
accepter l'offre, après l'avoir publiée et 
avoir entendu quiconque le désirerait, et 
faire en conséquence une annotation au 
dos du brevet. L'endossement aura pour 
effet d'exclure ladite province. 

(4) Toute décision du Registrar fon- 
dée sur le présent article pourra faire 
l'objet d'un appel devant le tribunal. 

(A suivre.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

CntribiuN à FM dis traités de paix quit 
à il iriraiiatJH di certaits drifts dl pnpritö 

iidnstrielli 

D1 C&M1LL0 PEIXEGRINO, 
avocat à la Ouïr de cassation (<). 

Congrès et assemblées 
RÉUNIONS INTERNATIONALES 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE 

COMMISSION POUR LA PROTECTION INTERNA- 
TIONALE DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Session du 3 juin 1948, à Paris.) 

La Commission s'est réunie à Paris, le 
3 juin 1948, sous la présidence de M. Ro- 
bert BurreU, K.C. (Grande-Bretagne), as- 
sisté de M* Fernand-Jacq (France), vice- 
président, et de MM. Charles Magnin 
(rapporteur) et F. Eisemann (secrétaire). 
Les pays suivants étaient représentés: 
Belgique, Bulgarie, États-Unis d'Améri- 
que, France, Grande-Bretagne, Indochine, 
Italie, Pays-Bas, Suède, Suisse, Tchéco- 
slovaquie. 

(') A Milan, 1, via Tommaso Grossi. 
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Notre Bureau (représenté par M. Coûte, 
vice-directeur) et l'A.I.P.P.1. (représen- 
tée par M. Eugène Blum, secrétaire géné- 
ral) avaient été aimablement invités à 
assister à la réunion. 

L'ordre du jour comprenait un projet 
de résolution relatif aux marques appar- 
tenant à des Allemands, soumis par les 
United States Associates de la CCI., et 
la question de savoir quels objets il y 
avait lieu d'inscrire à l'ordre du jour en 
vue de la Conférence de revision de la 
Convention de Paris et des Arrangements 
de Madrid et de La Haye, qui doit se te- 
nir à Lisbonne à une date encore indé- 
terminée (*). 

La première question a retenu le plus 
longtemps l'attention des membres de la 
Commission. Elle a donné lieu à des dé- 
bats animés et intéressants, prouvant 
qu'une évolution considérable s'est ac- 
complie depuis les résolutions du Con- 
grès de Montreux (2-7 juin 1947) (2), voire 
même depuis celles des cessions des 22 
janvier (*) et 25 février 1948 (*). La réso- 
lution suivante a été adoptée à l'unani- 

(») Un résumé de la note d'introduction pré- 
sentée à ce sujet par M. Robert Burrell à la ses- 
sion du 8 novembre 1946 (résumé accompagné de 
l'énumération d'autres questions) avait été dis- 
tribué. 

(*) Voir Prop, ind., 1947, p. 122 et suiv. (voir 
notamment art 3 du projet de dispositions à in- 
sérer au traité de paix avec l'Allemagne quant 
aux droits de propriété industrielle). 

, (*) La résolution suivante avait été adoptée lors 
de cette réunion: 

i La Chambre de commerce internationale, sou- 
cieuse de revenir le plus rapidement possible à 
un régime normal de protection internationale de 
la propriété industrielle, propose les recomman- 
dations suivantes aux Gouvernements de chacune 
des Puissances alliées et associées: 

I 
Marques de fabrique allemandes à l'étranger 

1. Un traitement uniforme des marques alle- 
mandes à l'étranger parait souhaitable pour assu- 
rer une exécution correcte des résolutions de la 
Conférence de Paris, du 14 janvier 1946. 

2. Une formule efficace serait celle de la con- 
gélation des marques allemandes se trouvant dé- 
posées ou enregistrées lors de l'ouverture des hos- 
tilités pour chaque pays, ou de la mise en vigueur 
d'un accord à ce sujet, sur le territoire de cha- 
cune des Puissances alliées ou associées. Il est 
précisé qu'à ce point de vue, les marques inter- 
nationales devraient être assimilées aux marques 
nationales et les marques simplement utilisées à 

-celles qui sont effectivement déposées ou enre- 
gistrées. 

3. Des dérogations aux principes posés par les 
"paragraphes précédents devraient, le cas échéant, 
être accordées par une Commission internationale 
désignée à cet effet 

4. En attendant la mise en vigueur d'un accord 
à ce sujet, les marques allemandes devraient dès 
maintenant être bloquées par chacune des Puis- 
sances alliées et associées. 

5. Dans le traité de paix, obligation devrait 
être faite au Gouvernement allemand d'imposer 
à ses ressortissants la radiation de leurs marques 
se trouvant déposées ou enregistrées dans les pays 
neutres, lors de l'ouverture des hostilités pour 
chaque pays, ou de la mise en vigueur du traité 
de paix, et d'en cesser l'exploitation dans ces 
pays, les marques simplement utilisées étant assi- 
milées, à ce point de vue, aux marques déposées 
ou enregistrées. 

mité, les délégués néerlandais et tchéco- 
slovaques ayant toutefois déclaré s'abs- 
tenir: 

« La Commission pour la, protection to- 
ll 

Exemptions en faveur de certaines catégories 
d'Allemands 

La Chambre de commerce internationale est 
d'avis que les exemptions prévues par l'article 4 
dé son projet de dispositions intitulé „La propriété 
industrielle et le traité de paix avec l'Allemagne" 
[v. Prop, ind., 1947, p. 124], en faveur de certaines 
sociétés aUemandes, ne doivent pas être considé- 
rées comme limitatives; elle considère qu'il appar- 
tient aux Gouvernements des Puissances alliées et 
associées d'examiner le cas des sociétés contrôlées 
par des non-belligérants. 

III 
Enregistrement de marques ou de dessins en 

Allemagne 
La Chambre de commerce internationale pro- 

pose de substituer à l'article 10 (2) dudit projet 
deux paragraphes ainsi libellés: 

„(2) L'Allemagne devra prendre toutes mesures 
nécessaires en vue de la radiation des dépôts, en- 
registrements ou renouvellements de marques de 
fabrique ou de commerce effectués au nom de 
personnes physiques ou morales allemandes, entre 
le 3 septembre 1939 et la date d'entrée en vigueur 
du présent traité, soit au Bureau international de 
Berne, conformément à l'Arrangement de Madrid 
pour l'enregistrement international des marques 
de fabrique, soit nationalement dans les pays non 
belligérants, conformément à la législation de ces 
pays. 

Elle prendra également les dispositions propres 
à interdire l'usage de ces marques dans les pays 
non  belligérants. 

(3) Tous dépôts, enregistrements oü renouvel- 
lement de marques de fabrique effectués au nom 
de personnes physiques ou morales allemandes, 
entre le 3 septembre 1939 et la date d'entrée en 
vigueur du présent Traité, dans les pays occupés 
par l'Allemagne seront considérés comme invali- 
dés et caduques à la date de la mise en vigueur 
du présent Traité et, en conséquence, radiés des 
Registres." 

IV 
Réserve en faveur de la Tchécoslovaquie 

La Chambre de commerce internationale, s'ins- 
pirant des décisions prises par la Conférence di- 
plomatique de Neuchâtel, du 8 février 1947, re- 
commande aux Gouvernements des Puissances 
alliées et associées de tenir compte de la situation 
spéciale de la Tchécoslovaquie chaque fois qu'il 
est question dans le projet précité de la date du 
1er septembre 1939, à laquelle, pour ce pays, de- 
vrait être substituée celle du 17 septembre 1938. > 

Notons encore que les recommandations sui- 
vantes, portant sur d'autres sujets, avaient été 
adoptées lors de ladite session: 

c I. La Chambre de commerce internationale, 
considérant que les Actes de La Haye, de 1925, et 
plus nettement encore les Actes de Londres, de 
1934, ont substantiellement modifié l'article 5 de 
la Convention de Paris de 1883, en abolissant la 
déchéance pure et simple (faute d'exploitation 
dans un certain délai, en l'absence d'excuses ju- 
gées valables, prescrite par les Actes de Washing- 
ton, de 1911), 

Emet le vœu que la Conférence de Lisbonne 
consacre l'abolition sans conditions de la dé- 
chéance. 

II. La Chambre de commerce internationale, 
Considérant que le régime des licences obliga- 

toires pour défaut d'exploitation des brevets d'in- 
vention ne peut constituer qu'une étape dans la 
voie qui doit conduire à la suppression complète 
de cette obligation, 

Invite les Gouvernements des différents pays 
à procéder, au besoin par voie d'accords bilaté- 
raux, à l'abrogation entière et sans réserves de 
l'obligation d'exploiter. » 

ternationale de la propriété industrielle 
de la C. C. I., affirmant son souci de re- 
venir le plus rapidement possible à un 

(«) La résolution suivante avait été prise lors 
de ladite session: 

c La Commission pour la protection interna- 
tionale de la propriété industrielle de la C. C. I., 
tout en affirmant son souci de revenir le plus 
rapidement possible à un régime normal de pro- 
tection internationale de la propriété industrielle, 
propose toutefois pour la période transitoire d'a- 
près-guerre les recommandations suivantes aux 
Gouvernements de chacune des Puissances alliées 
et associées: 

I 
1. Un traitement umforme des marques alle- 

mandes à l'étranger paraît souhaitable pour assu- 
rer une exécution correcte des résolutions de la 
Conférence de Paris, du 14 janvier 1946. 

2. Une formule efficace serait celle de la con- 
gélation des marques allemandes se trouvant dé- 
posées ou enregistrées lors de l'ouverture des hos- 
tilités pour chaque pays, ou de la mise en vigueur 
d'un accord à ce sujet, sur le territoire de cha- 
cune des Puissances alliées et associées. Il est 
précisé qu'à ce point de vue les marques interna- 
tionales devraient être assimilées aux marques 
nationales et les marques simplement utilisées i 
celles qui sont effectivement déposées ou enre- 
gistrées. 

3. Des dérogations aux principes posés par les 
paragraphes précédents devraient, le cas échéant, 
être accordées par une Commission internationale 
désignée à cet effet. 

4. En attendant la mise en vigueur d'un accord 
à ce sujet, les marques allemandes devraient dès 
maintenant être bloquées par chacune des Puis- 
sances alliées et associées. 

5. Les dépôts, enregistrements, renouvellements 
de marques de fabrique opérés sur les territoires- 
des Puissances alliées, et associées par des person- 
nes physiques ou morales allemandes, entre le 
3 septembre 1939 et la date d'entrée en vigueur 
d'un accord à ce sujet, devraient être considérés 
comme nuls et non avenus et en conséquence ra- 
diés du Registre, chaque Puissance alliée et asso- 
ciée gardant toutefois la faculté de soumettre cer- 
taines d'entre elles aux mesures précitées de con- 
gélation. Il est précisé qu'à ce point de vue les 
marques internationales devraient être, sur les 
territoires des Puissances alliées et associées où 
elles sont valables, assimilées aux marques natio- 
nales et les marques simplement utilisées à celles 
qui -ont été effectivement déposées ou enregistrées. 

6. Le Gouvernement allemand devrait imposer 
à ses ressortissants l'obligation de lui céder leurs 
marques déposées ou enregistrées dans les pays 
non belligérants, à la date du 3 septembre 1939 
ou lors de la mise en vigueur d'un accord à ce 
sujet. Ces marques devraient être séquestrées en- 
tre les mains du Gouvernement allemand, qui les 
tiendrait à la disposition des Puissances alliées 
et associées en vue des mesures de congélation 
ou d'annulation. Cette obligation devrait s'appli- 
quer tant aux marques internationales qu'aux 
marques nationales. 

II 
La Commission propose de supprimer le para- 

graphe 2 de l'article 10 du projet de dispositions 
de la C. C. I. intitulé „La propriété industrielle et 
le traité de paix avec l'Allemagne" [v. Prop, ind., 
1947, p. 124], ce paragraphe n'ayant plus sa raison 
d'être du fait des modifications et compléments 
apportés à la section I ci-dessus. 

III 
La Commission est d'avis que les exemptions 

prévues par l'article 4 du projet précité, en fa- 
veur de certaines sociétés allemandes, ne doivent 
pas être considérées comme limitatives; elle con- 
sidère qu'il appartient aux Gouvernements des 
Puissances alliées et associées d'examiner le cas 
des sociétés contrôlées par des non-belligérants, 

IV 
(Voir IV ci-contre.) » 
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régime normal de protection internatio- 
nale de la propriété industrielle, adresse 
aux Gouvernements intéressés les recom- 
mandations suivantes relatives aux mar- 
ques de fabrique appartenant à des Alle- 
mands: 

1. Un traitement uniforme des marques 
appartenant à des Allemands et déposées 
hors d'Allemagne paraît souhaitable. 

2. Il est recommandé de restituer à 
leurs titulaires allemands les marques de 
fabrique qu'ils possèdent hors d'Allema- 
gne et qui ne sont pas notoirement con- 
nues. 

- 3. En ce qui concerne les marques no- 
toirement connues, il est également sou- 
haitable de les restituer à leurs anciens 
titulaires allemands, dans les conditions 
prévues à ce sujet par la loi nationale 
de chaque pays intéressé. 

4. L'application des dispositions des 
articles 2 et 3 ci-dessus ne devrait pas 
préjudicier aux droits des ressortissants 
non allemands quant à ces marques, lors- 
qu'il sera justifié qu'ils en sont les véri- 
tables propriétaires ou qu'ils contrôlent 
les sociétés au nom desquelles elles sont 
enregistrées. 

5. Les recommandations des paragra- 
phes précédents ne devraient pas s'ap- 
pliquer aux marques allemandes ayant 
déjà fait l'objet de mesures de disposi- 
tion et appartenant maintenant à des 
tiers de bonne foi. 

6. Une Commission internationale de- 
vrait être constituée à l'effet d'accorder 
éventuellement des dérogations aux prin- 
cipes ci-dessus. 

7. Les dépôts et enregistrements de 
marques de fabrique effectués sur le ter- 
ritoire des pays intéressés par des socié- 
tés ou ressortissants allemands entre le 
3 septembre 1939 (*) et le 31 décembre 
1946 devraient être considérés comme 
nuls et non avenus et, en conséquence, 
radiés du registre. Il est précisé qu'à ce 
point de vue les enregistrements inter- 
nationaux effectués par des sociétés ou 
ressortissants allemands doivent être as- 
similés aux dépôts nationaux précités. » 

H a été décidé d'autre part, en ce qui 
concerne la question de savoir quels ob- 
jets il y avait lieu d'inscrire à l'ordre du 
jour des travaux, en vue de la future 
Conférence de revision de Lisbonne, de 
rétenir pour étude immédiate les points 
suivants (*) : 
a) Cession libre des marques. 

O La Commission, s'inspirant des décisions 
prises par la Conférence diplomatique de Neu- 
châtel, du 8 février 1947, recommande aux Gou- 
vernements intéressés de tenir compte de la situa- 
tion spéciale de la Tchécoslovaquie et suggère de 
substituer, pour ce pays, à la date du 3 septembre 
1939 mentionnée ci-dessus celle du 17 septembre 
1938. 

(2) La question de la modification éventuelle de 
l'Arrangement de Madrid (marques) a été jugée 
du ressort de la Commission mixte (A. I. P. P.'I. 
et C C. I.). 

I b) Emploi de marques par des person- 
nes autres que les propriétaires enre- 
gistrés. 

c) Appellations géographiques d'origine. 
d) Suppression de la condition de l'en- 

registrement de la marque au pays 
d'origine. 

e) Arts appliqués (dessins ou modèles 
industriels). 

f) Protection des marques notoirement 
connues. 

g) Traduction de la marque. 
h) Protection uniforme des produits chi- 

miques. 
La Commission confiera l'étude des 

points a) et b) à un sous-comité dont les 
membres seront désignés par le Bureau. 

Correspondance 

Lettre des Etats-Unis 

La législation et la jurisprudence en 
matière de marques de 1941 à 1948 C) 
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STEPHEN P. LADAS. 

Jurisprudence 
SUISSE 

CONCURRENCE DéLOYALE. PRODUIT NON BRE- 
VETé. IMITATION. ACTE PUNISSABLE? OUI OU 

NON, SELON LE CAS. 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 30 septembre 1947. — 

Gillette Safety Razor Company c. Belras A. G.)(») 

Résumé 
La maison Gillette avait intenté à la 

maison Belras A.-G., devant le Tribunal 
de commerce de Zurich, une action en 
concurrence déloyale, fondée sur le fait 
que celle-ci fabrique des lames imitant 

(os) Voir ci-dessus, p. 119. 
(04) Affaire précitée Best & Co. Inc. c. Miller, 

tranchée par le juge Clark (v. ci-dessus, p. 119). 
(!) Voir Arrêts du Tribunal fédéral laisse rendu* en 

1947, II" partie. Droit civil, 3" livraison, p. 194. 

les siennes et qu'elle les munit de la men- 
tion « Original-Gülette-SchlUz-Stanzung». 
Le tribunal a fait droit aux conclusions 

! de la demanderesse quant à l'emploi de 
| ladite mention, n a considéré, en revan- 

che, que l'imitation des caractéristiques 
techniques de la lame Gillette ne cons- 
titue pas un acte de concurrence dé- 
loyale. La demanderesse ayant recouru, 
le Tribunal fédéral a prononcé notam- 
ment comme suit: 

Le tribunal avait posé, en application 
de l'article 48 du Code des obligations^), 
le principe que les imitations du condi- 
tionnement d'un produit appartenant au 
domaine public ne constituent pas un 
acte de concurrence déloyale, même si 
elles prêtent à confusion, lorsqu'elles 
sont nécessaires pour le service que le 
produit doit rendre (au cas contraire, on 
instituerait une protection presque illi- 
mitée du droit immatériel que les lois 
spéciales se proposent justement de con- 
tenir dans telles limites définies), mais 
qu'en revanche il y a concurrence dé- 
loyale lorsque le produit peut être con- 
ditionné sans inconvénients d'une autre 
manière et que l'on s'abstient, à dessein 
ou par négligence, d'adopter ce condi- 
tionnement différent. 

Ces principes sont toujours valables 
après la promulgation de la loi spéciale 
contre la concurrence déloyale. 

La défenderesse a donc le droit de fa- 
briquer des lames calquées sur celles de 
la demanderesse. Elle a, toutefois, le de- 
voir de s'efforcer par ailleurs d'éviter 
toute confusion entre les deux produits 
et notamment de s'abstenir de rappeler 
d'une manière quelconque la marque uni- 
versellement connue de la demanderesse. 
Elle a rempli ce devoir, attendu qu'elle 
appose sur ses lames et sur leur envelop- 
pe, en caractères grands et bien lisibles, 
la marque verbale «Helvetia». Elle in- 
dique nettement ainsi qu'il s'agit d'un 
produit suisse, alors que chacun sait que 
les lames Gillette sont fabriquées aux 
États-Unis. 

Dans ces conditions, le tribunal a jugé 
à juste titre que la défenderesse ne s'est 
pas rendue coupable d'un acte de con- 
currence déloyale. 

Nouvelles diverses 
ITALIE 

CRéATION D'UNE COOPéRATIVE DES 
INVENTEURS 

Une Cooperatives italîana inventori s'est 
constituée à Gênes, Via Cesarea 12-7. 
Elle se propose, entre autres, d'encoura- 

(') Cet article, qui tendait à réprimer les actes de 
concurrence déloyale, a été abrogé par l'article 21 
de la loi spéciale promulguée en celte matière le 
30 septembre 1943 (v. Prop, ind., 1944, p. 169; 1945, 
p. 12). 

ger les inventeurs, et notamment les ou- 
vriers, et de faciliter, en Italie et à l'é- 
tranger, l'exploitation de leurs brevets 
et leur cession. La Cooperative va créer, 
en outre, un laboratoire où tout inven- 
teur pourra construire le modèle de son 
invention, sans recourir à des artisans. 

POLOGNE 
LES BREVETS ET LES MODèLES D'UTILITé 

NON EXPLOITéS DURANT LA GUERRE 

L'Office des brevets de la République 
polonaise a bien voulu nous faire con- 
naître que la prolongation de la durée 
des brevets d'invention et des modèles 
d'utilité qui n'ont pas pu être normale- 
ment exploités durant la guerre, à cause 
du conflit et de l'occupation du pays, 
n'est pas prévue. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
CORSO Di DIRITTO INDUSTRIALE (Volume I : 

Invenzioni e brevelti), par M. Mario Ghiron, 
avocat et professeur à l'Université de 
Rome. 198 p. 35X18 cm. A Rome, aux 
Edizioni italiane, 1948. Prix: 950 lires. 
L'auteur, qui est un spécialiste bien 

connu des questions de notre domaine, 
a entrepris d'offrir à ses fidèles lecteurs 
une troisième édition de son excellent 
Corso di diritto industriale (1). Seul, le 
premier volume, consacré aux inven- 
tions et aux brevets, a paru jusqu'ici. 
Ignorant à quelle date la réédition sera 
complétée, nous tenons à signaler dès 
maintenant que ce premier volume, qui 
est accompagné d'une abondante biblio- 
graphie italienne et étrangère, est com- 
posé de deux titres. Le premier (Préli- 
minaires) comprend trois chapitres dont 
l'un est consacré aux notions économi- 
ques, le second aux principes et le troi- 
sième aux sources de la législation ita- 
lienne. Est examiné dans le second le 
régime de monopole sur l'invention dans 
la loi et dans la jurisprudence italiennes. 
Ce titre comprend également trois cha- 
pitres, qui sont respectivement intitulés 
comme suit: La constitution du régime 
de monopole et la contribution au pro- 
grès de la technique industrielle; la dé- 
livrance et la procédure de délivrance du 
brevet; la portée, la nature et la déli- 
vrance du régime de monopole. Ainsi 
que nous le disions en parlant de la pre- 
mière édition de cette œuvre magistrale, 
M. Ghiron fournit une nouvelle preuve 
de sa compétence reconnue en matière 
de droits intellectuels, ainsi que de la 
pénétration et de la vivacité de son es- 
prit. 

C) Voir, quant aux éditions antérieures, Prop, 
ind., 1930. p. 120 ; 1935, p. 79; 1937, p. 72. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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